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1. Conformémer1t à la résolution 32/48 de l'Assemblée générale, du 8 décembre 1977, 

la Commission du droit international présente ses observations sur le réexamen du 

processus d'établissement des traités multilatéraux, aux fins d'inclusion dans le 

rapport sur les techniques et les procédures utilisées pour élaborer des traités 

multilatéraux, qui sera établi par le Secrétaire général en application de cette 

résolution. 

2. Ces observations sont présentées sous les neuf rubriques suivantes : 

I. La Commission du droit international en tant qu'organe de l'ONU; II. But et 

fonctions de la Commission du droit international; III. Programme de travail de la 

Commission du droit international; IV. Le rôle de la Commission du droit international 

et sa contribution au processus d 1établissément des traités par la préparation de 

projets d'articles; v. Méthode e~ techniques unifiées de travail appliquées de manière 

générale pour la préparation de projets d'articles; VI. Autres méthodes et techniques 

utilisées par la Commission du droit international; VII. Relations entre l'Assemblée 

générale et la Commission du droit international; VIII. Elaboration et conclusion de 

conventions, comme suite à une décision prise par l'Assemblée générale en ce sens, sur 

la base de projets d'articles préparés par la Commission du droit international; 

IX. Conclusions. 

I. La Commission du droit international en tant qu'organe de l'ONU 

). Four s'acquitter de la tâche qui lui incombe en vertu du paragraphe 1 de l'Article 

13 de la Charte des Nations Unies, et agissant selon les recommandations de la 

Commission pour le développement progressif du droit international et sa codification, 

l'Assemblée générale, par sa résolution 174 (II) du 21 novembre 1947, a créé la 

Commission du droit international, qui devait être constituée et exercer ses fonctions 

conformément aux dispositions du Statut annexé à ladite résolution ~. 

~ On trouvera un aperçu général du fonctionnement de la Commission du droit 
international et de ses travaux dans la publication intitulée "La Commission du droit 
international et son oeuvre" (Publication des ~ations Unies F.72.I.l7), dont une 
deuxième édition révisée doit paraitre prochainement. Cette publication contient, 
notamment, un exposé de l'organisation, du programme et des méthodes de travail de la 
Commission ainsi que de brèves analyses des diverses questions de droit international 
que la Commission a examinées. On y trouve aussi un exposé des mesures que l'Assemblée 
générale a prises comme suite à l'examen de ces questions par la Commission ainsi 
qu'un compte rendu des résultats auxquels ont abouti les conférences diplomatiques ou 
l'Assemblée elle-même lors de l'examen des projets d'articles élaborés par la 
Commission. 
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4. La Commission du droit international est un organe subsidiaire de l'Assemblée 

générale, de caractère permanent bien que siégeant une partie de l'année seulement. 

Conformément à son statut, elle est composée do 25 membres, possédant une compétence 

reconnue en matière de droit international, élus pour cinq ans de manière à assurer, 

dans l'ensemble, la représentation des grandes formes de civilisation et des principaux 

systèmes juridiques du monde. Les membres de la Commission siègent non pas en tant que 

représent~nts de eouvernements, mais à titre individuel. 

5. Les membres de la Commission sont élus par l'Assemblée générale sur une liste de 

candidats présentés par les Etats riembres de 1 1 Organisation des Nations Unies. La 

Commission pourvoit elle-m~me aux sièges devenu::J vacants après élection en tenant 

compte des dispositions que doit normalement respecter l'Assemblée générale quant aux 

conditions requises des candidats. Les membres de la Commission sont rééligibles. 

6. Comme le prévoit l'article 12 de son statut, la Commission se réunit à l'Office 

des Nations Unies à Genève. Selon les dispositions actuelle.s, la Commission tient 

tous les ans une session de 12 semaines, au printemps et au début de l'été. A chaque 

session, elle élit les cinq membres du Bureau de la session : le président, le premier 

et le deuxième vice-présidents, le président du Comité de rédaction et le rapporteur. 

Ce bureau s'adjoint les membres anciens présidents de la Commission et les rapporteurs 

spéciaux pour former le Bureau .élargi de la session considérée. L'usage s'est établi 

selon lequel la Commission constitue pour chacune des sessions, sur recommandation du 

Bureau élargi, un grpupe de planification chargé d'examiner les questions d'organisation 

des travaux de la Commission ainsi que son programme et ses méthodes de travail et de 

faire rapport à ce sujet au Bureau élargi. La Commission nomme à chaque session un 

Comité de rédaction (voir les paragraphes ~5 et 46 ci-après). Elle peut aussi constituer 

des sous-commissions ou des groupes de travail qu'elle charge.de tâches particulières 

(voir le paragraphe 37 ci-après). 
7. Au début de chaque session, la Commission adopte l'ordre du jour de la session. 

L'ordre du jour provisoire es+ préparé par le Secrétariat sur la base des décisions 

pertinentes de l'Assemblée générale et de la Commission ainsi que des dispositions 

applicables du Statut de la Commission. L'ordre dans lequel les questions sont 

inscrites à l'ordre du jour adopté ne détermine pas nécessairement l'ordre suivant 

lequel elles sont examinées par la Commission, qui résulte plutôt de décisions prises 

ulté~ieurement eu égard aux circonstances. Il ne faut pas confondre l'ordre du jour 

d'une session donnée avec le programme de travail de la Commission, lequel est établi 
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comme il est indiqué aux paragraphes 20 à 23 ci-après. A l'ordre du jour d'une 

session donnée ne figurent pas nécessairement tous les sujets inscrits au programme 

de travail de la Commission. 

8. A sa première session, en 1949, la Commission a décidé que les règles 

mentionnées à l'article 161 (création et règlement intérieur des organes subsi­

diaires) du Règlement intérieur de l'Assemblée générale seraient provisoirement 

applicables à la Commission et qu'elle rédigerait, si besoin était, son propre 

règlement intérieur 2/. En conséquence, l'article 125 du Règlement intérieur de 

l'Assemblée générale, qui prévoit que les décisions des commissions sont prises à 

la majorité des membres présents et votants, s'applique aux travaux de la Commission. 

i'·1ais de plus en plus, au cours des années, la Commission a pris ses décisions sans 

vote, d'un commun accord ou par consensus, tant sur les questions de fond que sur 

les questions de procédure. Les séances plénières de la Commission sont publiques, 

à moins que celle-ci n'en décide autrement, notamment lorsqu'elle s'occupe de 

certaines questions d'organisation ou administratives. Les comptes rendus analy­

tiques des séances publiques sont provisoirement réservés aux participants et ils 

sont, par la suite - après que les membres de la Commission ont eu la possibilité 

d'apporter des rectifications au texte provisoire de leurs interventions - imprimés 

sous forme définitive dans le volume I de l'Annuaire de la Commission du droit 

international, qui est une publication des Nations Unies. 

9. Aux termes de l'article 14 du Statut de la Commission, le Secrétaire général 

met à la disposition de la Coonission, nutnnt qu'il lui est possible de le faire, 

le personnel et les facilités dont la Co:rn.:lission aura ~soiL pour accomplir sa 

t§che. Une des principales fonctions de la Division de la codification du Service 

juridique de l'ONU est d'assurer le secrétariat de la Commission. Pour faciliter 

les travaux de la Commission du droit international et de ses rapporteurs spéciaux, 

la Division fait des études, mène des projets de recherche et effectue des enquêtes 

et des compilations sur des questions générales relatives au développement progressif 

du droit international et à sa codification ainsi que sur des sujets particuliers 

figurant au programme de travail de la Commission ou sur dea aspects de ces sujets. 

Les études, les projets de recherche et les enquêtes que la Division de la codifi­

cation effectue pour la Commission sont publiés sous forme de documents de la 

2/ Yearbook of the International Law Commission, 1949, pp. 10-11, lst meeting, 
par. 18. 
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Commission et imprimés dans le volume II de l'Annuaire de la Commission du droit 

internati'onal. La Division de la codification publie aussi, à l'intention de la 

Commission, la Série législative des Nations Unies, dont chaque volume est un 

recueil de lois, de décrets, de dispositions de traités et autres documents. 

pertinents concernant un sujet particulier, et la série intitulée Recueil des 

sentences arbitrales, une collection annotée des textes de sentences arbitrales i/. 
fi. But et fonctions de la Commission du ~roit international 

10. Aux termes dU: paragraphe 1 de l'article premier de son statut, "la Commission 

du droit international a pour but de promouvoir le développement progressif du 

droit international et sa codification". Le paragraphe 2 de l'article premier du 

Statut prévoit que la Commission "s'occupera au premier chef du droit international 

public, sans qu 1il lui ·soit interdit de pénétrer dans le domaine du droit interna­

tional privé" 2/. La Commission a donc été investie par l'Assemblée générale de 

fonctions permanentes et générales dans le domaine d'activité qui lui est propre, 

tel qu'il est défini par son statut, et c'est donc à elle qu 1il revient principa­

lement, au sein du système des Nations Unies, d'aider l'Assemblée générale à 

promouvoir le développement progressif du droit international et sa codification. 

11. D'autres organes subsidiaires créés dans le cadre de l'mm ont également été 

chargés de fonctions ayant pour but ou pour effet de promouvoir le développement 

progressif du droit international et sa codification par l.'ONU. Ainsi, la Commission 

,des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), le Sous-Comité 

juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et 

la Commission des droits de l'homme sont des organes qui ont été créés à titre 

permanent pour connaître de questions de droit international ou qui ont un rapport 

avec le droit international. 

1/ A ses deux premleres sessions, conformément à l'article 24 de son statut, 
la Commission du droit international a examiné les moyens susceptibles de rendre 
plus accessible la documentation relative au droit international coutumier et elle 
a fait des recommandations à ce sujet à l 1Asseml)lée généré:! le. Les publications, 
mentionnées ci-dessus, dont la nivision de la codification est chargée, ont leur 
origine dans ces recommandations de la Commission du droit international et les 
décisiotrs prises par l'Assemblée gén~rale. 

2/ Toutefois, au cours de ses 31 premières sessions, la Commission, avec 
l'approbation de l'Assemblée générale, a travaillé presque exclusivement dans le 
domaine du droit international pu~lic. 
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Souvent aussi, des comités spéciaux ou ad hoc créés par l'Assemblée générale sont 

chargés de fonctions qui présentent un intérêt pour la promotion du développement 

progressif du droit international et de sa codification. On peut signaler, à cet 

égard, l'oeuvre accomplie par le Comité spécial des principes du droit international 

touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats et ·par le Comité 

spécial pour la question de la définition de l'agression. D'autres comités l)lpéciaux 

ou ad hoc, tels que le Comité spécial du terrorisme international, le Comité spécial 

de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, 

le Comité spécial pour l'élaboration d'une cqnvention internationale contre la 

prise d 18tages et le Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe 

de non-recours à la force dans les relations internationales, se consacrent à~es 

travaux qui peuvent aussi avoir pour résultat de promouvoir le développement du 

droit international et sa codification. Tous les organes permanents ou spéciaux 

mentionnés ci-dessus ont en commun le fait qu'ils contribuent au développement 

progressif du droit international et à sa codification dans les domaines particuliers 

définis par leur mandat. L'article 18 du Statut de la Commission prévoit que 

celle-ci recherche "dans l'ensemble du droit international les sujets appropriés 

de codificati:m". En outre, au cours des années, l'Assemblée générale a renvoyé 

à la Commission, pour qu'elle les examine, des sujets appartenant à diverses 

branches du droit international (voir le paragraphe 21 ci-après). 
r 

12. Les fonctions de la Commission du droit international sont énoncées au 

chapitre II de son statut - lequel est reproduit en appendice aux présentes 

observations§./. Le premier article de ce chapitre, l'article 15, fait, "pour la 

commodité", une distinction entre l'expression "développement progressif", employée 

pour viser "les cas où il s'agit de rédiger des conventions sur des sujets qui 

ne sont pas encore réglés par le droit international ou relativement auxquels le 

droit n'est pas encore suffisamment développé dans la pratique des Etats", et 

l'expression "codification", employée pour viser "les cas où il s'agit de formuler 

avec plus de précision et de systématiser les règles du droit international dans 

les domaines dans lesquels il existe déjà une pratique étatique considérable, 

des précédents et des opinions doctrinales" • .Après avoir fait cette distinction, 

le Statut énumère séparément les méthodes que la Commission doit suivre pour le 

développement progressif du droit international, d'une part, et pour la codification 

du droit international, d'autre part. La méthode générale à suivre dans le premier 

2/ Voir l'AppendiGe du présent document. 
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cas est énoncée à l'article 16 du Statut. L'article 17 prévoit une méthode parti­

culière applicable dans certains cas pour le développement progressif du·droit 

internatJ.onal. La méthode à suivre pour la codification du droit international est 

indiquée aux articles 18 à 23 du Statut. 

13. Toutefois, la pratique a montré que les fonctions exercées par la· Commission 

du droit international ne nécessitaient pas une méthode pour la "codification" et 

une autre pour le "développement progressif", les projets d'articles rédigés sur 

des sujets donnés contenant et combinant des éléments de la lex lata et de la 

lex ferenda. En soumettant la version définitive du projet d'articles sur le~ 

de la mer à l 1 1~semblée générale en 1956, la Commission a formulé à ce propos 

les obse~ations ci-après : 

"25. Lors de l'institution de la Commission du droit international, on 
avait envisagé que les travaux de la Commission pourraient avoir deux aspects 
divergents : d'une part, celui dela "codification du droit international", 
c'est-à-dire, d'après l'article 15 du Statut de la Commission, "les cas où 
il s'agit de formuler avec plus de précision et de systématiser les règles du 
droit international dans des domaines dans lesquels il existe déjà une pratique 
étatique considérable, des précédents et des opinions doctrinales", d'autre 
part, celui du "développement progressif du droit international"; c'est-à-dire 
"les cas où il s'agit de rédiger des conventions sur des sujets qui ne sont pas 
encore réglés par le droit international ou relativement auxquels le droit 
n'est pas encore suffisamment développé dans la pratique des Etats". 

26. En élaborant.la réglementation du droit de la mer, la Commission a 
acquis la conviction que, du moins dans cette matière, la distinction entre 
ces deux activités, prévue par le Statut, peut difficilement être maintenue. 
Non seulement les opinions sur le point de savoir si un sujet est déjà 
"suffisamment développé dans la pratique" peuvent largement diverger, mais 
plusieurs dispositions adoptées par la Commission et basées sur un "principe 
reconnu en droit international" ont été élaborées d'une manière qui les range 
dans la catégorie du "développement progressif" du droit. Après avoir essayé 
de spécifier les articles rentrant dans l'une ou l'autre catégorie, la 
Commission a dû y renoncer, plusieurs articles n'appartenant entièrement 
ni à l'une ni à l'autre des deux catégories. 

27. Dans ces conditions, il sera nécessaire pour donner effet au 
projet, dans sa totalité, d'avoir recours à la voie conventionnelle." 11 

14. L'étroite interdépendance existant entre la "codification" et le "développement 

progressif" dans les travaux de la Commission du droit international est également 

soulignée dans le passage suivant des considérations générales que la Commission 

a formulées en soumettant à l'l~semblée générale la version définitive de son projet 

d 1 articles s·ur les relations consulaires : 

11 Annuaire ••• 1965, vol. II, document A/3159, par. 25 à 27. 
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"29. La codification du droit international concernant les relations 
et immunités consulaires pose un autre problème particulier, du fait que la 
matière en question se trouve réglée en partie par le droit international 
coutumier et en partie par un grand nombre de conventions internationales, 
celles-ci constituant à l'heure actuelle la source principale du droit 
consulaire. Si l'on voulait codifier seulement le droit international 
coutumier, le projet resterait forcément incomplet et présenterait peu 
d'utilité pratique. C'est pourquoi la Commission, conformément à la 
proposition du Rapporte·ur spécial, a accepté de fonder le projet d'articles 
qu'elle a élaboré non seulement sur le droit international coutumier, mais 
encore sur les données que fournissent les accords internationaux et, 
en premier lieu, les conventions consulaires. 

30. S'il est vrai que les conventions internationales établissent 
un régime juridique valable ·uniquement po·ur les parties contractantes et 
fondé sur la réciprocité, il ne faut pas oublier que ce régime se généralise 
par la conclusion de conventions semblables où l'on retrouve des dispositions 
identiques ou similaires, ainsi que par le jeu de la clause de la nation 
la plus favorisée. L 1 analyse de ces conventions faite par le Rapporte·ur 
spécial a permis de dégager des règles largement appliquées par les Etats 
et qui, étant incorporées dans un projet de codification, paraissent 
recueillir de nombreuses adhésions des Etats. · 

31. Si les deux so·urces mentionnées, les conventions et le droit 
coutumier, ne permettent pas de résoudre tous les points controversés ou 
peu clairs, ou si elles laissent subsister des lacunes, il faudra recourir 
à la pratique a.es Etats telle qu'elle se manifeste dans les règlements 
internes sur 1 1 organisation du servi .e consulaire ou S•'r la condition 
des consuls étrangers, pour autant, bien entendu, que cette pratique est 
c_onforme aux principes fondamentaux du droit international. 

32. Il résulte de ce qui précède que le travail entrepris par la 
Commission dans ce domaine relève à la fois de la notion de codification et 
de la notion de développement progressif du droit international au sens où 
ces notions s~nt définies par le paragraphe 15 du Statut de la Commission. 
Le projet que la Commission est appelée à élaborer a été caractérisé de 
la façon suivantg par le Rapporteur spécial dans son rapport : 

"Un projet d'articles élaboré par la métll10de indiquée va donc 
comprendre la codification du droit coutumier général, des règles 
concordantes qui se retrouvent dans la plupart des conventions 
internationales, et, le cas échéant, des propositions tendant à 
inclure dans le règlement certaines dispositions adoptées par les 
principaux systèmes juridiques du monde." Y" 

QI Annuaire ••• 1961, vol. II, document A/4843, par. 29 à 32. 
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15. A l'occasion de la présentation de la version finale· de ses plus récents projets 

d 1 art~cles, la Commission a réitéré ses observa.ti·ons concernant la présence dans ces 

projets d'éléments à la fois de "codification" et de "développement progressif" : 

Droit des traités (1966) : •Les. t~avaux de la Commission sur le droit des traités 
relèvent à la fois de la codification et du développement progressif du droit 
international, au sens où ces notions sont définies à l'article 15 du statut de 
la Commission et, 'comme dans plusieurs projets antérieurs, on ne saurait prat~­
quement déterminer celle des deux catégories à laquelle appartient chaque 
dispositi.on. Il est toutefois indiqué, dans le commentaire de quelques articles, 
que certaines règles nouvelles sont proposées pour examen par l'Assemblée 
générale et par les gouvernements. 11 2./ 
Missions Spéciales (1967) : 11En élaborant le projet d'articles, -la Commis.sion 
s 1 est a ttaché·e à codifier les règles modernes du droit international en ma ti ère 
de missions spéciales et les articles formulés par la Commission contiennent à 
la fois des éléments de développement progressif et des éléments de codification 
du droit." 1Q/ 

Re résentation des Etats dans le s relations avec les or ·sations 
internationales 19711 : "Les travaux de la Commission sur la représentation des 
Etats dans letœs relations avec les organisations internationales relèvent à la 
fois de la codification et du développement progressif du droit international, 
au sens où ces notions sont définies à l'article 15 du statut de la Commission 
et, comme dans plusieurs projets antérieurs, on ne saurait pratiquement déterminer 
celle des deux catégories à laquelle appartient chaque disposition. Il est 
toutefois indiqué, dans le commentaire de quelques articles, que certaines règles 
nouvelles. sont proposées pour examen par l'Assemblée générale et par les 
gouvernements." 1l./ 

Succession d'Etats en matière de traités (1974) : "Les travaux de la CDI sur la 
succession d'Etats en matière de traités tiennent à la fois de la codification et 
du développement progressif du droit international au sens qui est donné à ces 
expressions dans l'article 15 du statut de la Commission. Les articles qu'elle a 
élaborés contiennent des éléments de développement progressif aussi. bien· que de 
coàification du droit et, comme dans le cas de plusieurs proJets antérieurs, il 
est difficile de dire de quelle catégorie relève chaque disposition. h 12} 

;;} Annuaire 1266; vol. II, document A/6309/Rev.l, deuxième partie, par. 35. 

l2f .Anny§ire . . . 1261, vol • II, document A/6709/Rev.l, par. 23. 
lJJ Ann:951cire . . . 1211, vol. II (première partie), document A/8410/Rev.l, par • 50. 

JJJ~ire • • • 121~, vol. II (première partie), document_ A/9E.l0/Rev.l, par •. 83. 
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Clause de la nation la plus favorisée (1978) : "La Commission voudrait indiq_uer 
qu'elle estime que ses travaux sur les clauses de la nation la plus favorisée 
relèvent à la fois de la codification et du développement progressif du droit 
international, au sens où l'article 15 de son statut définit ces notions. Les 
articles qu'elle a formulés contiennent aussi bien des éléments de développement 
progressif du droit que des éléments de codification et, comme dpns le cas de 
plusieurs projets antérieurs, il est difficile de dire de q_uelle catégorie relève 
chaque disposi tian." 1.2/ 

16. Du fait des considérations exposées dans les paragraphes précédents, la 

distinction qui est faite, "pour la commodité", dans le Statut de la Commission entre 

les méthodes applicables au "développement progressif", d'une part, et à la "codifi­

cation", d'autre part, n'a pas été strictement suivie dans la pratique. En fait, 

une procédure unifiée fondée sur les dispositions pertinentes du s·tatut s 1 est développée, 

la Commission mettant au point la méthode la plus efficace et la forme la plus 

appropriée pour l'identification et la formulation des règles de droit international 

relatives à un sujet donné -à savoir la rédaction de projets d'articles sous une 

forme qui se prête à· ·la c·onclusion d'une conventior:. interria.tionale, s 1 il en est ainsi 

décidé par la voie appropriée. Les similitudes exiotantes entre les méthodes prévues 

par·l~ Statut pour le "développement progressif" et pour la "codification" ont 

d'ailleurs facilité la mise au point de cette procédure unifiée. Les résultats obtenus 

jusqu'à présent par la Co~~ssion, l'autorité que ses travaux corr~andent et le large 

appui que ses proj e·.,s d 1 articles recueillen G au sein de 1:3. Sixième Commission de 

l'Assemblée générale et des conférences de plénipotentiaires confirment les mérites 

de la méthode unifiée suivie par la Commission. Il convient Bgalement d'ajouter que 

la Commission applique cette méthode avec souplesse, en apportant, dans le cadre 

général qu'elle a prévu, les aménagements qu'exigent les particularités du sujet ou 

autres circonstances. En outre, la Commission passe constamment en revue ses méthodes 

et ses techniques de travail, comme l'Assemblée générale le lui demand~, en tenant 

compte des observations ou des suggestions faites à cet égard à la Sixième Commission 

ou à la Commission du droit international elle-même en vue d'accélérer ou de ratio­

naliser sa procédure pour mie~ s'acquitter des tâches qui lui sont confiées. 

12/ Annuaire ••• 1978, vol. II (deuxième partie), document A/33/10, par. 72. 

14/ Voir, par exemple, les résolutions de l'Assemblée générale 31/97 
du 15 décembre 1976, 32/151 du 19 décembre 1977 et 33/139 du 19 décembre 1978. 
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17. Les gouvernements ont un rôle important à jouer à tous les stades des travaux 

de codification et de développement progressif effectués par la Commission du droit 

international. Individuellement, ils fournissent des renseignements au stade initial. 

des travaux de la Commission et formulent des observations st~ ses projets et 

collectivement, par l'intermédiaire de l'Assemblée générale, ils décident parfois de 

la mise à l'étude d'un sujet ou de l'ordre de priorité des travaux et ils se prononcent 

toujours sur leurs réstùtats. Le Statut de la Commission contient des dispositions 

qui visent à donner aux gouvernements l'occasion de faire connaître leurs vues à 

chaque étape des travaux de la Commission. Ainsi, en matière de développement progressif, 

la r~mmdssion doit, en vertu de l'alinéa c) de l'article 16, adresser, au début de 

ses travaux, un questionnaire aux gouvernements en les invitant à lui fournir des 

informations et des renseignements se rapportant aux sujets figurant dans le plan de 

travail; la Commission doit également, en vertu de l'alinéa g) de l'article 16, 

assurer la publication d'un document contenant ses projets, en y joignant les expli­

cations, les pièces à l'appui et les informations fournies par les gouvernements en 

réponse à son questionnaire. Conformément aux alinéas h) et i) de l'article 16, les 

gouvernements sont alors invités à présenter sur ce document des observations, dont 

la Commission doit tenir compte dans l'élaboration du texte final des projets. 

Les articles 19, 21 et 22 contiennent des dispositions analogues concernant la 

codification. 

18. De plus, bien que le Statut soit muet sur ce point, la Commission présente, et 

cela depuis sa première session, un rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de 

chacune de ses sessions. La pratique bien établie de l'examen annuel du rapport de 

la CDI par la Sixième Commission a favorisé le développement des relations existant 

actuellement entre l'Assemblée générale et la CDI. La Sixième Commission indique de 

grandes lignes directrices lorsqu'elle confie à la Commission l'étude d'un sujet ou 

donne la priorité à certains sujets, et elle exerce son pouvoir de décision quant' à 

la suite à donner au texte final des projets et aux recommandations de la CDI. 

Dans ce rôle de supervision, la Sixième Commission fait cependant preuve de beaucoup 

de discrétion. Bien que la CDI soit un organe subsidiaire de l'Assemblée générale, 

il est largement admis à la Sixième Commission qu'elle doit jouir d'une grande mesure 

d'autonomie dans l'exercice de ses fonctions et qu'elle ne doit pas être soumise â 
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des directives détaillées de la part de l'Assemblée. En revanche, à chacune de ses 

sessions, la Commlssion tient pleinement compte des recommandations .que lui adresse 

l'Assemblée générale et des observations qui sont faites à la SiXième Commission 

concernant ses travaux en général ou certains projets en particulier. 

19. Travaillant indépendamment bien qu'en rapport ~troit avec les Etats par l'inter­

médiaire de la Süième Co_mmission de 1 1 Assemblée générale et de la procédure des 

observations écrites, la CDI est en mesure d'É-laborer des textes qui consistent en 

une détermination objective de~ règles juridiques régissant le domaine particulier 

des relations internationales considérP., tout en tenant compte des différentes 

tendances qui se manifestent actuellement dans les principaux systèmes juridiques 

du monde, de manière à favoriser un développement progressif du droit international 

qui soit cohérent et conforme aux intérêts, aux structures et aux besoins actuels de 

l'ensemble de la communauté internationale. Il convient de noter à cet égard que, 

conformément à l'article 26 de son Statut, la Commission a établi et entretient en 

permanence des relations de collaboration avec des organismes juridiques régionaux 

tels que le Comité juridique interaméricain, le Comité juridique consultatif africano­

asiatique, le Comité européen de coopération juridique et la Commission arabe pour 

le droit international. 

III. Programme de travail de la Commission du droit international 

20. A sa première session, en 1949, la Commission a passé en revue, conformément 

aux dispositions pertinentes de son Statut et sur la base d 1m1 mémorandum du secré­

tariat intitule "Examen d'ensemble dn droit international en vue des travaux de 

codification de la Commission du droit international'J2/, 25 sujets susceptibles 

de figurer sur une liste de s11;ets à étudier. A la suite de cet examen, la Commission -,., . 1 
a dressé une liste provisoire de 14 sujets à codifie~~, qui était la suivante : 

1) Reconnaiss~ce des Etats et des gouvernements; 

2) Succession d 1 Ii k. ts et de c;ouvorncnœ1 ts; 

3) IP.nuniMs juridictionnelles des Etats et de leur propriété; 

4) Juridiction pénale en matière d'infractions comnises en dehors du 
territoire national; 

15./ Document A/Cl'f.4/l/Rev.l. 

12/ La Commission a reconnu que la codification de l'ensemble du droit inter­
national était le but à atteindre finalement, mais qu'il était cependant préférable, 
pour le moment, de _commencer les trava~~ de codification de quelques matières 
seulement, plutôt que de discuter d'un plan systématique général qui pourrait être 
élaboré ultérieurement (11apport de la CDI à 1 1i1.ssemblée générale L/925, page 3, 
par. 14). 
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5) 

6) 

7) 

8) 

9) 

10) 

11) 

12) 

13) 

14) 
21. Il 

Régime de la haute mer; 

Régime des eaux territoriales; 

Nationalité, y compris 1 1apatridie; 

Traitemeut des étrangers; 

Droit de refuge politique; 

Traités; 

Relations et immunités diplomatiques; 

Relations et immunités consulaires; 

Responsabilité des Etats; 

Procédure arbitrale.ll/ 

a été entendu que la liste de matières ci-dessus n'était que provisoire 

et que des additions ou des suppressions pourraient être faites après examen plus 

approfondi par la Commission ou conformément aux voeux de l'Assemblée générale1ê/. 

Par sa résolution 373 (IV) du 6 d0cembre 1949, l'Assemblée générale a approuvé la 

première partie du rapport de la Commission du droit international sur sa première 

session, qui contenait la liste des matières provisoirement choisies par la Commission 

en vue de leur codification. Depuis 1949, l'Assemblée générale a renvoyé à la Commission 

aux fins d'étude, dans certains cas stœ l'initiative de la Commission elle-même, 

les sujets ci-après 

Projet de déclaration des droits et devoirs des Etats; 

Formulation des principes de Nuremberg; 

KI) I!ll§_., :pn.r.l6. Les ll sujets que :'a Commission n'e, ~1as rçter.us 
étaient les suivants : sujets du droit international, sources du droit international, 
relations entre les obligations créées par le droit international et le droit interne, 
droits et devoirs fondamentaux des Etats, compétence nationale, reconnaissance des 
actes des Etats étrangers, obligations en ma.tière de compétence territoriale, 
domaine territorial des Etats, règlement pacifique des conflits internationaux, 
extradition et lois de la guerre (Ibid., par.15). 

1§/ Conformément à la résolution 899 (IX) de l'Assemblée générale, en date 
du 14 décembre 1954, la Commission a groupé, d'une manière systématique, toutes les 
règles qu'elle avait adoptées au sujet du "régime de la haute mer" et du "régime 
de la mer territoriale" (deux matières comprises dans la liste de 1949) avec celles 
qu'elle avait élaborées antérieurement au sujet du plateau continental, de la zone 
contiguë et de la conservation des richesses biologiques de la mer, dans un projet 
unique intitulé "Articles relatifs au droit de la mer" (Annuaire ••• 1956, vol. II, 
document A/3159, par. 33). 
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-Projet de code des crimes contre la paJb: ct la sécttrité de l'humanité 

- llclations entra les Etats et les orcanisations internationales 

- Régime juridique cleo cau:: historiques, y compris les baies historiques 

- Hissions spéciales 

- Participation plus large aw: traités multilatéraux cénéra'l'!:: conclus sous 
les auspices de la Société des HaJiiiono 

- Cla\.'I.Se de la na:~ion la plus favorisée 

- Cluestion des traités conclus entre des Etats et des orc-anisa.Uons inter-
nv..tione.ies ou entre deux ou plusieurs orcanisa·iiions internationales 

- Le droit relatif ame utilisations des voies è.' eD.u internationales à des 
fins autres q~e la navigation 

- Question de la protection et de l'inviolabilité des a~nts diplomatiques 
et autres personnes ayant droit à une pro·lïection spéciale en vertu du droH 
international 

.. nesponsa~Jilité internationale pour lee conséquences préjudiciables 
découlant d'activités qtu ne sont pas interdites var le droit international 

- f?tatut du courrier diplomatique et de la valisu diplomatique non 
accompacnée par 'ltn courrier diplomatique 

- néeJ:amen du processus d 1 établissement dec traités r.rul tilatéraux. 

Dans plusieurs cas, les sujets susmentionn~s ont été renvoyés par l'Assemblée 

cénérale à la Commission du droit international en tan·;; que points nouveaux ou 

distincts de son proc-rammc do -~ravail, à la sui te de 1 'examen par la Col:llllission 

d 1\.un sujet plus général fiG'lU'ant dans la liste initiale de 1949. Tel a été le cas, 

par eT.emple, de sujets tels que les relations entre leo ~tats et les orcanisations 

interna·lïionales (résolution 1289 (;{III) c1e 1 'Assem~Jlée c;énérale, en de. te du 

5 décembre 19 58), le régime juridique des eau;: historiques, y coapris les baies 

historiques (résolution 1~.5.3 (~:IV) c1e 1 'Assctiblée génére.le, en date du 

7 décembl."'C 1959), les micsionc s~éciales (résolu-tion 1687 (;:VI) de 1 1Asseml)lée 

générale, en date du 18 déceobre 1961), la clause ùc le nation la plus favorisée 

(résolution 2272 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du le~ d6cera.bre 1967), 
la ques-~ion des tre.ités conclus entre des I:ta.t.3 et les or(;-anisc..tions inter­

nationales ou entre deu::: ou plusieurs oraanise;~iono internationales 

(réoolution 2501 (:a~IV) de l'Assen~lée générale~ en date du 12 novembre 1969) 

et la reoponcabilité int01:no.tionale po\.tr les com:::éq\.lenccs préjudiciables découlant 

d'ac-~ivitus crui ne sont pas interdites par le droit intcrnadonal 

(résolu'liion 3071 (;:~III) de l'Assem!llée crén~ro.l~, on date du ;o novembre 1973). 

Dans cer.;aina de ces ca.D, la rccor.:1manùation cJ.e 1 1 Assemblée rrénéralc o. fait cui te 
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ll. 1 1 œ:amen d'une réoolu-~ion ac1opt6e ù. cet effet :;~ar uno confùrcnce de codification 

réeime jt~ridiquc dea cau::: historiques, y conl_J:do le a 1Jaieo historiqu'33 ~ missions 

spéciales ct question des traités conclus entre dco Dtats ct des orco.niso.tions 

inte:;."llationalc::: r "'.1 entre cleu;: ou plusieu:~s orgc.nisationn in·~erna·i;ionales. j)o,ns 

d 1 autres cas, le renvoi è. 1 m1 sujet par 1 1 AssemlJlée c;énéralc à la Conunis::lion du 

droit international était tou·~ è fait indépendant des h·ava1.1:: antéricuro de la 

Commission our tm sujet :Jlus général ou d 1un0 résolution adoptée par une conférence 

de codilîcation. 'l'el était le cas par exemple (~e suje·i;o tels que : le droit 

rola"i:;if att.~ utilioationc dcc voies d 1 cau j_ntel."'ï.1ationaleo à dos finn autres que la 

navication (résolution 26G9 (;~:~..r) de 1 1 Assemblée c;onérale, en date du 

8 décembre 1970), la ques-~ion c'c la protection ct de 1 1 inviolabilité des agents 

dit>lof.1atiques ct au·i;reo personnco ayant droit à une protection spéciale en vertu 

du droit interna:aonal (:ctGsolu·tion 2780 (XXVI) de 1 1 Assemblée eénérale, en date 

du 3 décembre 1971) et le otatut du courrier diploootiquc e·i; de la valise diplo­

Llatique non accompacnéc par tm courrier diplomatique (résolutions 31/76 de 

1 1 Assemblée eénérale, on de;i;o du 13 décembre 1976, ct 35/139 et 33/140, en date 

du 19 décembre 197û). 

22. Les ot~jets renvoyés par 1 1 Assemlüée générale à la Commiosion du droit in-ter­

national, avec cott:: de le. liste de 19L!-9, ont famé 1 1 enscnblo du prorrra.mme dt3 

travail de lt> Conunission à un tlonent ou à un autr~cy. V inscription d'tm sujet au 

prorrrarune de tr~wail de la Commission n 1 implic1uo ce!)endant pas nécessairement un 

exar.J.en imnüdiat par la Commission. L 1 e=~a.."'!len par la Cor.unission d'm1 oujet inscrit 

à son proGTamme do travail dépend en eff~t des décisions de 1 1Asoenoléo générâle 

ct de la Commisoion olle-tlê-!:1'3 (1Uant n lr:. prio:.:-i tt(; è. accorder n. 1 1 é·~ude do ce 

sujet. Les sujets choisis ~our faire l'objet d'un-e:=amon prioritaire forment, 

pendant leur e=:amen, "le proeramme de travail en cours" <le la Corunission du droit 

in·i;erna·i;ional. 

23. La Commission procède à des rée=~amcnf:l périodiqueo de oon programme do travail, 

afin de tld;tre ce procrrrunmo à jour en tenant compte c1e::: :cecommandations de 

1 1 l1.soembléc [_,~nérale c-t t1es besoins présents cle la cor.ununauté internationale et 

en le.issant de côté los ::mjcto qui ne se prêton·~ plus à tm c:=amen. Ce réœ=amen a 

1:)} Un suj<Y~ o~caminé par la Commission qui ne ficuro.i t pas dans la liste 
de 1949 ct n 1 avait pas é·~<) rC11VO~·é n la Commission pc.r 1 1 Asocnblée eénérale était 
celui cie::: "lioyeno de ren{L·c plue accessible la docuuentation relative au droit 
international couttunicr". Cc sujet a été examiné par la Comnisoion sur la base 
de 1' ar·bicle 24 c:c :::on statut. 
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parfois eu lieu à. la. der.1a.nde de 1 'Assemblée rrénérale. Par e=::emple, en 1962, la 

Commission du droit intern~tional a examiné le programme de ses travaux futurs 

conforméncnt à la résolution 1686 (XVI) de l'Aosemblée Générale, en date du 

18 décembre 1961, '1Ui contenait notammen~c une recoomandation adresoée en ce sens 

à la Commission. Cette résolu-Gion o.vai t été adoptée par 1 'Asset:ibléc aénérale au 

tH re c1 'tm poilY~ tk 1 1 ordre du jour in·~_itulé "Trava.u=:: f·uturs dans le doœine de la 

codification 0t du cléveloppetlcrr~ progressif du droit international", lequel avait 

été examiné pe..r la Gi:dèrne Commission au::: qu;inzième ct seizième ocssions de 

1 1 Asoenblée c-onéra.lc. :Cn 197 5, la Corunission r:>. pm cédé à tm nouvel e~::amen tiénéral 

de oon procranune de travail, sur la. base d'un üoct1.mcnt de travail intitulé 'Examen 

cl' ensem'ble dtè droit intornt-;~ional", éta.~Jli par le Gecréta.ire 13'énéra.l en 1971W. 

Ces dernières années, le Dureatè élargi de la Coi!".mission ct son Groupe de plani­

fication ont l)a.rfoio été charg-és de faire des recommandations a.u sujet du programme 

de travail en cours de la Commission, allant o.u-delà de l'organisation des travaux 

de la session suivante de la Connission. C'est lJa.r œ:cmple sur la base de recom­

mandations du Bureau élare;·i c·c du Groupe ct.e planification que la Commission du 

d~coH interno.i;ional a jtè(;O souhaHa'ùlc, en 1977, d' inscri::.·e ~ son ~)roerarmne de 

travail en cours le sujc·l; de h>. liste de 1949 intitulé "Immunités jurididionnelles 

des Etats <Y~ de leurs ~)ienn", ainsi que la quec~ion de ln "i.1esponsabilité inter­

nationale pour les conoéquences préjudicia~Jlen découlant de 1' accomplissement 

d 1 activités qui ne son-t; l1o.s interc1.i tes par le droit international", inocrit en 197 4 
en tant r1ue oujct distinct nu proc-rammc de travail de la Coruniosion~ conformément 

à la résolution )071 C::VIII) de 1 'Assemblée c;énéra.le, en datn du )0 novembre 197 ~ 
En uême temps, la Comnüs:Jion n considéré que <leu::: oujo·l;s figurant à son programme 

de travail, à savoir lo "tb:oi t c1' asile" eJ.; le ":::éc;ime juridique des eatu{ 

historir1ucs, y compris les baies hintoriques" ne seniJlaient pas appeler unG étude 

de la pa.:...·t c1c le.. Corunission claaf,; tm pruche avenh .... 2Y. Dans na réoolution 32/151 

du 19 déc01nbre 1977 1 1 'Asoen~:>lée (!énéra.le a ü1vi té la Cor.mlission à corunenccr ses 

trava:u:: su:;: les "im.mnités juridictionnelles des :Gta.ts c·~ de leurs biens" et sur 

1~. "rcoponcabilitû i.ntcrne.tionale J?OUr les conscklucnces lJréjucliciablos découlant 

cl' cctivHés qui ne sont pas in·tcrclites par le c1:::-oH irrl;crnational". 

m Annuai,F_c-!-.'_._1971., vol. II (t1eu.:::ième par·~ie), document A/CH.LJ./2,;,S. 

W !-:.~ü:o__._.~,1911., vol. II (dcm=ièr:w pm:-~ie), doctu..'lent A/52/10, 
paragraphes 108 ct llO. 

?:1} I1~_cl. , pnra.:;raphe 10). 
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IV. Le rôle de la Corunission du droit international et sa contribution au 
Jgoces~o d 1 établisJ3~rG,_des tra_i té_~~..l.f;l. .I?.ré.I?.ar_aj;ion ~-ojets d.' articles 

Vu l'importançe toujours plus grande quo revêtent les trni·~és en ~~t que 

source du droH :: 'ternatione.l ct le rôle :.ond.amental qu'ile .jouent 'dans l'histoire 

des relations in·~ernaiiionaleo - ~mportancc et rôle qui sont reconnus dans le 

préaobule de la Convcntivn de Vienne sur le droit des traités -la conclusion 

d'accords mul tilatérs:ux est devenue le principal instrument de le. réglementation 

juridique des rele:tions entre Etats. Le processuo d'.l dévelop::_:>ement proe:ressif du 

droit international et de sa codification ne pouvait ~ue suivre une tendance aussi 

générale. liinsi, dans 1 'c::crcice dos fonctions qui lui sont attribuées par 

l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'lirticlc 13 de la Charte des nations Unies, 

l'l~semblée générale a do plus en plus souvent eu recours à la conclusion de 

traités multilatéraux en tant que moyen d'encour~eer le développement pro&rcssif du 

droit international et sa codification, et r~conmandé que les articles préparés 

par la Commission du droit internat~onal servent de banc à la conclusion de 

conventions de codification. mn conséquence, la préparation de projets d'articles 

par la Commission du droit international - tiche essentielle inhérente à ses 

fonctions - est devenue une entreprise qui aboutit souvent à 1 1 élaboration de 

traités multilatéra~{ et qui fEQt donc partie intégrante ùu processus contemporain 

d'établissement des traités multilatéraux. 

25. Toutefois, le. contribution de la Commission du droit international e.u processus 

d'établissement des tra~tés multilatéra~c est déterminée non seulement par le 

but de la Commission (la promotion du développement prqgrsssif du droit inter­

national et de sE codification), mais auf.>ai par les tâches ,t~récises qui ltù 

incombent en vertu de son statut. Il n'appartient pas à la Cocmission d'élaborer 

des conventions ou des traités multilatéraux, mnis de préparer des projets pouvant 

servir de base à l'élaboration, par les Etats, de tels traités ou conventions, 

si l'Assemblée générale décide de faire une recommandation à cet effet. Du reste, 

la contribution de la Commission du droit international au procesous d'établis­

semant des traités ainsi compris, c'est-à-dire par la préparation de projets 

d'articles, est expressément reconnue dans le statut de la Commïssion à propos 

du développement progressj_f du droit international aussi bien que de la codifi­

cation de ce èœoit. 1linsi, aux termes de l'article 15 de ce statut, l'expression 

"développement progressif du droit international" est employ~e, pour la commodité, 

"pour viser les cas où il s'agit de rédi8'er deiJ conventions sur des sujets gui 

ne sont pas encore réglés par lo droit international". Par ailleurs, conformément 
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à l'article 17 de.son statut, la Commission examine également les plans et )rojets 

·de cônventions multilatérales eillcmant de J>1emores de l'Organisation des Uations Unies, 

d.' organes principaux des Uations Unies autres que 1 'J\ssemblée générale, d' insti­

tutions spécialis&os ou d'organisations ofiicielles établies par accords inter­

gouvernementaux en vue d'encourager le dévelovpement yrogressif du droit inter­

national et sa codification, que lui transmet à cet effet le Secrétaire général, 

En ce qui concerne la codification du droit international, l'article 23 du Statut 

habilite la Commission à reconmk~der à l'Asseoblée générale de recommander les 

projets 1~éparés )ar la Commission aw~ ~tats en vue de la c9nclusion d'une 

convention ou de convoquer ~tne conférence ~our conclure une convention. 

26. Dc~uis plus de 30 ru1s qu'olle existe, la Commission a produit ~lusieurs 

projets d'articles, .sur la base desquels ont été conclues d'importantes conventions 

multilatérales qui témoignent du dévelOD)Cment progressif du droit international 

et de sa codification dans les domaines auxquels elles se ra~):)ortent. I.e. H·ste de ces 

conventions et des instruments intel'nationaw> y relatifs est la suivante 

Cq:py_en_t:)._q_ns s~~~_o_:l'~<t~la _lll.~-qj;_~_otocole de signature facultative (1958) 

Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë 

Convention sur la hc'"tutc mer 

Convention stu' la l)Ôche et la conservation cle;:; ressources biologiques 
de la haute mer 

Convention sur le plateau continental 

Protocole de signature fe.cul tative concernant le règlement obligatoire 
des différends 

.Q.Qn_vention sur la r_(duction_4_eJ3~as d 1 apatr'idje (1961) 

C~tion de Vienne ~- le...§l __ relations __ diploJ!l.atiqu~ et P.J;:_otqg_o).e~ 

de_§ . .i...sna_tur2.._j'a~l ta_ ti v~ 'Tl961) 

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 

Protocole de signature facultative concorna.nt l'acquisition de la nationalité 

Protocole de signat,.:œe fncul tativc conc.Jrnant lo règlement oblieatoire 
des différends 

Convention de Vienne sur les relations consulaires et -~ot2_col~~~~ 
siÏmat'"ür'ef13;_CUl tativ~Tl96)J-- --

Convention de Vienne sur les relatirns consulaires 

Protocole de signattœo facultative concernru1t 1 1 acquisition de la nationali.té 

Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire 
des différends 
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Co.!r!.ention sur les missi<?.!l§.. s·)éciales et Protocole de signature facultativ~ (1969) 

Convention sur len missions s~écialcs 

Protocole do signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends 

Convention de Vienne S'!:.L'_lc ~~s trE-tés (1969) 

Convention sur la D:L'~ctll.ti.oz:,_~t_]._a répJ:'S_C:J:liOn des infractions contre les 
personnes jouiss..ê:!l..t d 'un~~c..:th2...n inter!l?ti_onn.l.2..z_ ::r. CO!Jl1~rj._§!_ los -~ents 
_dij)lOma tiques r1973) 
Convention de Vienne sur 1~ rc-)réaenta ti on des Btr..ts dans leurs relations 
avec les ureo.nisations--.rxî-têinn.tiondo;-dê"ë:Fc.ctèrq__unive~ (1975) 

Convention do Vi~~ur 1::: successi~~~~~t~_en ~li~:e de_ tr~té~ (1978) 
27. Les qu2..tre conve::1tions cle 1958 sur le droit de la mer, la Convention de 1961 

sur la réduction des C[:S d'~patradie, 1~ Convention do Vienne de 1961 sur 

les relations di2)lomatiques, ln Convention clo Vicl'ù'"1C de 1963 sur los rel2..tions 

consulaires, ln ConvGntion de Vienne do 1969 sur le droit dcG traités et la 

Convention de Vienne de 1978 sur l<J. succession d'Etats en ma.tière de traités 

ont toutes été élaborées sur la base de projets d'articles préparés pnr la 

Commission du droit international à la suite de l'étude de sujets figurant sur 

la liste de sujets de codification choisis par la Commission on 1949 (voir le 

paragraphe 20 ci-dessus). Les trois autres conventions mentionnées ci-dessus, 

c'est-à-dire la Convention de 1969 sur les missions s~éciales, la Convention 

de 1973 sur ln prévention et la répression des infractions contre los personnes 

jouissant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, 

et la Convention de Vienne de 1975 sux la représentation dos Etats dans leurs 

relations avec les organisations ïnternationales do caractère universel ont été 

élaborées sur le bn.se do projets d'articles prépr..rés par ln Comoission du droit 

international à la suite do l'~tude de sujets non compris dans l<J. liste 

de sujets de 1949. 
28. La CJnvention sur los nissions spéciales, pm: exemple, est duc à une 

initiative gue la Commission n prise en soumott~nt à l'Assc~bléo générale, on 1950, 

la version définitive de son projet d'articles relatifs au:: relations ct 

immunités di:;;llomatiques. De.ns la :~résontation de ce l}rojet d'articleo, la 

Commission a sicnc.lé le problène dD 1.::-.. "di}1lom::d;ic I\Ù hoc", qui comprend. 

notamment les nissions spéciah;s envoyées dune un Etnt à des fins limitées. 

En 1960, olle a ado~)té trois 1)rojets cl' ç,:dicles constitUc.'U'lt une étude :1réliminaire 

de la matière couverte, quo 1 par sa résolution 1)04 (~JT) du 12 décembre 1960, 

l'.1\ssemblée génüralo a re1woyé è. la Conf<:ironcc dos Nations Unies sur los 
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relations et immunités diplpmatiques pour qu'elle les œcarnine en mê~e temps que 

la version définitive du projet d'articleo relatifs aux relations et immunités 

diplomatiques adopté par la Commission. Donnant suite à une recommandation de 

la Conférence dos Uations Unies sur los relations et immunités diploœ.tiques, 

l'Assemblée générale~ prié la Commission-de reprendre l'étude de la question 

des missions spéciales "compte tenu de la C"nvention dG Vienne sur les relations 

diplomatiques". Le. Commission a èonc élaboré des projets d'articles et les a 

soumis à l'f~semblée générale en 1967 on lui recomL~ndant de vrendro des mesures 

appropriées "en vue de la conclusion d'une convention sur le suj(!-t 11
• L'il.ssembloe 

générale a inscrit un poi!'lt intitulé "l)rojet cle convention sur les missions 

spéciales" à 1' ordre du jour de ses sessions de 1968 et de 1969 "en vue de 

l'adoption de la Convontio11 par l' ;iSSG.r:lblée générale". L_ sa vingt-quatrième 

session, l'Assemblée a terminé l'élaboration de la Convcntio11 et l'a adoptée 

par sa résolution 2530 (}CCH) du 8 décembre 1969. 

29. I.e. Commission du droit i11tornatio11al a porté la question "Protection et 

inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 

protection spéciale e11 vertu du droit inter11ational" à l'atte11tion de 1'1Œsembléo 

gé11érale e11 1971. Par sa résolution 2780 (=c~VI) du 3 déco~bre 1971, l'Lssemblée 

gé11érale a prié la CoffiQissio11 d'étudier cette question le plus tôt possible, à 

la lumière des commentaires des Etats Nombres, e11 vue de préparer un projet 

d'articles concernant les infractions corn.r:lises ÈL 1' encontre des diplonc.1.tes et 

autres personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit 

inter11ational, projet qui serait sou:nis à l 1 lissemblée générale. h". Commission a 

préparé le projet d'articles demandé 011 1972 et l'Assemblée générale a élaboré 

sur cette base la Co11vc11tio11 sur la vrévention et le. répression des infractions 

contre les personnes jouissant d'une protection i11ternationalo, y compris les 

agents diplcr~tiques, qu'olle a adoptée par sa résolutio11 3166 (~C:VIII) du 

14 décembre 1973. 

30. La question dos "Ticlations entre les :etats ct les orgnnis2.ti011o intorcou­

verneme11tales" a été inscrite au prOBTé'..mnlC de trE>.vail de la Commissio11 confor­

mément à une demande fni te pnr l' 1\sscnbléo cé11éralc dans ca résolution 1209 (:an) 
du 5 décembre 1958, 8. la sui te du rapport gue la Commissio11 ~vai t soumis à 

1' Assemblée générale à cette époque ct dans lequel elle mentionmü t cette 

question. P.?.r s.~ ~·ésolutbn 2780 (~~~VI), du 3 déceml)rc 1971, 1' Lssemblôe 

générale a exprimé le voeu qu'UDe convention internationE>.le soit élaborée et 

conclue rapidement sur la oase dos projets d'articles relatifs à la première 

partie du sujet, qui avo.ient été adoptés par la Corn:lissio11 elu droit international, 

et à la lumière des co~entaircs et obcervations prése11tés conformé~ent à la 
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résolution. Par ses résolutions 2866 (XXVII) du 14 décembre 1972 et 3072 (;GCVIII) 

du 30 novembre 1973, l'Assembl8e géné~ale a pris les dispositions voulues ~our la 

convocation d'une co;.1fércnce intcrn..'"!.tionale. Cette conférence, qui s'est réunie 

en 1975, a adopté la Convention do Vienne sur la représentation des Etats dans 

leurs relations avec les organisations internationalc8 de caractèr~ universel. 

31. Le nombre de conventions de codification conclues sur la base do projets 

d'articles rédigés par la Commission du droit international a incité l'~ssemblée 

générale, à l'occasion du vingt-cinquième an..YJ.ivcrsairc de l'Org~üsation des 

nations Unies, à ox:priuJr clans sa résolution 26).'~ C:::"CV) du 12 l"JOVbnbrG 19';'0, sa 

profonde reconncismmce à ll::o. C'JtlDissiç-.n du droit internatic-nal 11pour le. contribution 

remarquable qu 1 elle a apportée aux réalisations de l' Organisntion pendant cette 

période, notamment en élaborant clos projds qui. ont servi de base à l' adc:)tion 

d'importantes conventions de codification''· J;:n lÜus cles conventions de codification 

déjà conclues sur le. br-.se des projets d'articles l)réparés par la Commission du 

droit international, la Commission a adopté en 1978 le texte définitif de sos 

proj ots d' nrticles re la tifs am: clauses de la na ti. on la plus fnvorisue (:1t lon '"'" 

soumis à l'Assemblée cénérc.le en lui recorunandant "clc recomt1ander le projet 

aux Etats Nembres en vue de la conclusion rl'tmo convention sur le 8ujet'LS2.~ L·)S 

questions figurant sur la liste de 19,19 ou c.joutée:::: ultüricurer.wnt au :;_Jrogra.mme 

de travail d.e la Comm.ission à la sui te do décisions 1œises })ar l' .:,ssenbléc générale 

et J?ar la Comtlission du,droit internationn.l, ou certaiw1 é'..Sj_)octs de ce::: questions, 

que la Commission exar'line actuGllemont ~ Ilourraient aboutir - ci 1 ';.sscnbléc gùnérale 

et les Etats en d(: id ont ainsi - [t l' adopt :.on de nouvelles Ct nvontions do codifi­

cation dans un aveni:;: relativement proche. Il s'agit des Gujets ouiv0.nts : rcspon­

.sabilité des Etats; succes.sion d'Dt;ats dans los natières <>.utros que les traités; 

question des trni tés conclus entre des :Cta-~s et des organisations internationales 

ou entre deœr ou plusieurs orc;Mi:Jations lntorno.tionalos; stat· . .lt du courrio:c 

diplomatique et de la valise cUploJ:mtiquc non accompa[;néo pa.-.:- u..n courrier dil1ln­

matique; .droit relatif aux utilisations des voies d'eau internatiom:.les à ù.es fins 

autres que la nnvir,ation; ir.mmnité juridictionnelle des :cte:i:;s et de lem·s biens; 

responsabilit8 internntion::.lo 1)our los conséquences pr•..;judiciablofJ dücoulant 

d'activités qui ne sont ~·as int:.::.:ù.ito:J :1éU' le droit internati.on<ll; et :.:elé~tions 
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entre les Etats et les organisations internationales (deuxième partie du sujet). 

L'élaboration de séries de projets d'articles relatifs à la responsabilité des 

Etats pour faits intcrnationalement illicites, à la succession d'Etats en matière 

de biens d'Etats et de dettes d'Etats [et d'archives d'Etats] ct aux tmités 

conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou 

plusieurs organisations internatiork"Ù.es, est déjà ava11cée au sein de la Commission. 

En outre l'hssemblée génér~le, dans sa résolution 33/139 du 19 décembre 1978, 
a recommandé à la Commission de poursuivre l;étude relative nu statut du courrier 

diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 

diplomatique, à la lumière des observc.tions faitGs et de celles que présenteront 

les gouvernements, "en vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique 

approprié". 

32. Il y a lieu aussi de rappeler que des contributions de la Commission du 

droit international au processus d'établissement des traités multilatéraœc peuvent 

encore résulter d~ l'examen de plans ct de projets de conventions multilatérales 

qui lui sont soumis, conformément à l'article 17 de son statut, notamment par 

des organes principa~~ de l'Orgenisation des lTations Unies autres que l'Assemblée 

générale. A ses deœ:ième et troisième sessions, en 1950 ct 1951, la Commission 

a été saisie de résolutions adoptées ~~ le Conseil économique ct social de l'OlfU 

(résolution 304 D (XI) du 17 juillet 1950 et 319 B III (XI) du 11 août 1950), p~x 
lesquelles le Conseil lui demandait de s'occuper de deux sujets : la nationalité 

de la femme mariée ct l'élimination de l'apatridie. k~ Commission a traité ces 
' sujets dans le cac~re de la question génér ".le de la ''nationa:'..i té, y compris 

l'apatridie", qu'elle c.vait déjà choisie en 1949 en vue de sa codification. Le 

rapporteur spécial pour la question de ln "nationalité, y conpris l'apatridie", 

a préparé en 1952 un projet de convention sur la nationalité des personnes mariées. 

Mais la Commission a décidé que la question de la nationalité de la femme mariée 

ne saurait être examinée autrement que dans le cadre de l'ensemble de la question 

de la nationalité, y compris l'apatridic, et en tant que partie intégrante de cette 

question, et elle n'a donc pas poucsé plu::; loin ses tre.vaux sur le projet. Par 

la suite, la question de la nationc.lité de la fGmme mariée a été étudiée par d'autres 

organes des Nations Unies~ notumr.~cnt par la Commission de la condition de la 

femme, et la Convention sur la lli~tion~lité de la fcnwe mariée c. finc.lement été 

adoptée. 
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En 1953, à sa cinquième session, la Commission, sur la base de projets de convention 

préparés par le rapporteur spécial chexgé de la question, a adopté en première lecture 

un projet de conveï1tion sur 1' élimin2.tion de 1 1 apatridie dans 1 'avenir et un projet de 

convention sur la réduction du nombre de cas d'apatridie dans l'avenir, ct elle a 

invité les gouvernements à formuler leurs observations sur cos textes. Le Conseil 

économique et social a approuvé les principes des doux projets de convention par sa 

résolution 526 ] (XVII) d1.l 26 avril 1954. La Commission du droit internationn.l 

en a revu les textes à la lumière des observations reçues des gouvernements et a 

soumis en 1954, à l'Assemblée générale, les textes définitifs qu'olle avait approuvés 

des doux projets de convention. Dans sa résolution 896 (IX), du 4 décembre 1954, 

l'Assemblée générale a exprimé le souhcit qu'une conférence internationale de pléni­

potentiaires soit convoquée on vue de 12. conclusion d'une convention pour la réduction 

du nombre de cas d' apatridie dans 1 'a.vonir ou pour 1 'élimination de 1 1 apatridie dans 

l'avenir dès que vinet Etats au moins ~uraicnt fait savoir au Secrétaire général 

qu'ils étaient disposés à participer à cotte conférence. La Conférence des 

Nations Unies pour l'élimination ou la réduction des cas d'apatridie dans l'avenir 

s'est réunie 011 1959 et 1961, ct elle a adopté le. Convention sur la réduction des 

cas d'apatridio mentionnûe au paragraphe 26 ci-dessus. 

33. Il convient enfin de souligner que la contribution de la Commission du droit 

international au processus d'établiss-Jmont dos traités multilatéraux ne s'est pas 

limitée à la préparation de projets d'articles q1.1i ont sorvi de base à la conclusion 

de conventions de codification portant sur dos sujets donnés du droit international. 

En préparant son projet d'articles do 1966 sur le droit des traités, qui a servi de 

base à la conclusion de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, la. 

Comr.lission a contribué à la codification et au développement des règles mêmes de 

l'élaboration dos traités. Ln Convention do Vienne sur lo droit des traités contient 

notamment un certain nmabrc do règles qui concernent directement le processus 

d'établissement d8s traités, en pQrticulior sa purtio II, qui énonce les règles 

relatives à la conclusion ot à 1 'entrée on vigueur das traités~ Les résultats 

&1/ La deuxième partie du projet d'articles relatifs nu:c traités conclus entre 
d0s Et2.ts et dos orgnnis~tions intornc-tiono.los ou entre doux ou plusieurs organi­
sations intornationalos, qui ost actuellement en cours d'élaboration, énonce aussi 
dos règles relntives à lo. conclusion et à l'entrée c;n vigueur dos tr2.ités qui 
rentrent dans le champ d'application du projet d'articles. 
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dos travaux de la Commission sur un autre suj~t qui figurait sur la liste de 1949 
-la procédure arbitrale- peuv0nt aussi être considérés d'une certaine manière 

comme relevant do :'établissement dos traiJ~és, multilatéraux J.ussi bien que bilatéraux. 

La Commission a préparé en 1958 une série de projets d'a.rticles intitulés "Modèles de 

règles sur la procédure arbitralG" qui, solon les explications données de.ns le rapport 

de la Commission sur los tr2.vauJ: de sa dixième session, "n'obligeraient les Etats quo 

lorsque ces articles soraL.mt acceptés ot de.ns la mesure où chacun d'eux serait accepté 

par les Etats dans los traités d'arbitrage ou dcuw les clauses de compromis". J~nnt 

pris note dos explications de 12. Commission ct du ch2.pitre pertinent de son rapport, 

l'Assemblée générale, par sa résolution 1262 (XIII), du ltj. novembre 1958, P. porté les 

articles du projet à l'attention dos Etats Nombroo "afin quo, dans los cas ct dans la 

mesure où ils le jugcmt à propos, ils prennent on considération losdi ts articles ct 

les utilisent lors de la rédaction dos traités d'nrbitragc ou dos compromis~ 
V. ~thodo ct techniques Ji;:: travail u:uifi ées appliqu69s do manière générc.le par 1_,1, 

Commission du droit intorn:1tional~r + 'üaboration do. projr3ts d'articles 

34. Les ·méthodes :;t tochniquos appliquéus par la Commission du droit international 

pour l'éleboration de projets d'articles reposent sur los dispositions do son statut 

ainsi que sur les ?J'rangements ré~issnnt ses sessions. L'objet, les fonctions ut la 

composition do la Commicsicn ainsi quo les 6tapus do le. procédure établie pour 

codifier ct développer progr,)ssivomont tm su,jct donné ont une incidence directe sur 

cos muthodcs ot techniques. Copundant, en raison do le. nécessité d'introduire dans 

les règles à formuler dos éléments relevant à J.a fois do la lo]C latél ot de la 

191S.. fercnda, la Co; . J.ission, comme on l'a i. liqu8 ci-dessus, é _•plique d'une façon 

générale un système unifié de méthodes ct tochniqu·~s, qui incorpore los divers 

éléments indiqués aux articl.::s 16 à. 23 dG son statut. 

35. On pout distineucr, sc·lon cottc m~thoc1c unifié<.; suivie p2.r l2. Commission, trois 

grandes étapes dans 1 'exrmen d'un sujd donné : premièrement, un stn.de préliminaire 

consacré essentiellement à l'org~1isation ct à la planification dos travaux, à l2. 

désignatiQn d'un Rapporteur spécial ct au r~sscmblement de 1~ documentation pertinente; 

deuxièmement, un.J étape au c:ours de lnCJuclln la Commission procèào à b première 

lecture des projets d'articles pr0senté~ p2.r le Rapport0ur spûcial; troisièmement, 

unG. étape finale cons~c:ré0 à la d2uxièmo lecture, È• la lumière des observations 

s.5./ llappobns qu'3 sa cinqv1emc' SC'ssion (1953), la Commission avdt d'abord 
adopté un projet do convantion r-mr la pro cod. ure arbi tralr.i. Voir le paragraphe 80 
ci-aprÈ:s. 
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formulées par les gouvernements et, le cas échéant, par les organisations inter­

gouvernementales intéressées, des projets d'articles précédemment adop~és à titre 

provisoire. Le rôl· du Rapporteur spécial ~at capital en particulier pendant la 

deuxième et troisième étape. Les travaux accomplis par le Comité de rédaction au 

cours de ces étapes sont éga.lement très importants. Le Secrétariat est également 

chargé de diverses tâches ct on fait fréquemment appel à lui pour participer aux 

travaux, notamment au stadv préliminaire et au cours de la deuxième étape. 

1. ~e :12réliminaire de~X...§llllen d'un s~j,et 

a) Plan de travail sur les sujets retenus pour exam~t désignation d'un 
Rapwrteur spéc_hl 

36. Après avoir décidé d'entreprendre un travail sur un sujet déjà inscrit à son 

programme de travail, la Commission engnge un débat sur le point do savoir quand ct 

comment elle va traiter lo sujet. Ce débat aboutit normalement à la désignation d'un 

rapporteur spécial sur le sujet on qpestion. Il peut aussi y avoir un début sur le 

plan de travail concernant un sujet donné lorsque, malgré la réalisation antérieure 

d'une étude sur la question, il est décidé de concevoir sa codification ex novo ou 

différemment. 

37. En diverses occasions, la désignation initiale d'un Rapporteur spécial ou son 

rcmpiacement a été précédée par le renvoi du sujet à une sous-commission ou un groupe 

de travail pour examen et définition d'un ple~ de travail. En 1962, par exemple, la 

Co~.ssion a créé deux sous-commissions, chargées respectivement de la responsabilité 

r~.e:: E·~ats et de la succession d'Etats et de gouvernements. A sa session de 1963, olle 

a approuvé les conclusions et recommandations, dont un plan de travail, figurant dans 

les rapports des sous-commissions, et elle a désigné ensuite un rapporteur spécial 

pour chacune de ces questions. La désignation d'un rapporteur spécial a aussi été 

précédée par le renvoi du sujet à une sous-commission ou à un group~ de travail pour 

los questions ci-après actuellement en cours d 10xamen : les traités conclus entre des 

Etats et des organisations intornational~s ou entre doux ou plusieurs organisations 

internationales~ le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales 

à des fins autres que la navigat~on~ les immunités juridictionnelles dos Etats et 

?-.2/ Annuaire 
Nmexes 1 et 2. 

n./ Annuaire 
par. 114 à 118. 

19~, vcl. II, document A/5509, par. 51 à 61 et ibid., 

19~, vol. II (première partie), document A/8410/Rov.l, 
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de leurs biens~ et la responsabilité internationale pour les conséquences 

préjudiciables découl~1t d'activités qui ne sont pas interdites par le droit 

international~ D~s tous les cas visés au présent paragraphe, les membres de 

la Commission qui avaient présidé la sous-commission ou le groupe de travail ont 

été nommés rapporteurs spéciaux pour le sujet correspondant après que la Commission 

eut approuvé los conclusions et les recommandations contenues dans les rapports de ces 

organes. Il est fréquemment demandé aux membres dos sous-commissions ou dos groupes 

de travail de présenter des communications écrites sous forme de mémoires ou de 

documents de travail, afin de faciliter les travaux do cos sous-commissions ou groupes 

do travail..22.( 

38. La Commission pout adopter de nouveaux arrangements pour l'étude d'un sujet qui a 

déjà fait l'objet d'un plan do travail si, à la réflexion, elle juge opportun de le 

faire. Ainsi, 'm 1963, un soul rapporteur spécial avait été désigné pour les trois 

aspects de 1:::. qud:t ion de la "succession d'Etats et de gouvernements" identifiés par 

la Commission, hl? suit~ du rapport de la Sous-Commission sur la succession d'Etats 

et do gouvernements. Cependant, on 1967, deux do ces trois aspects ont été confiés 

chacun à un rapporteur spécial, afin de faire avancer plus rapidement l'étude do la 

question. Le troisième aspect a été laissé de côté pour le moment, sans être confié 

à un rapporteur. Ce remaniement du plan initial a grandement facilité l'établis­

sement par la Commission, en 1974, du texte définitif dos projets d'articles sur la 

succession d'Etats en matière do traités, ainsi que l'achèvement, à sa trente et 

unième session, de la première lecture des projets d'articles sur la succession d'Etats 

en matière de biens d'Etat et de dettes d'Etat. 

:?§/.Annuaire 
par. 146 à 159. 

1974, vol. II (première partie), document A/9610/Rev.l, 

~ .Annuaire 1978, vol. II (deuxième partie), document A/33/10, 
par. 179 à 190. 

1Q/ C'est ainsi que des membres de la Sous-Commission sur la responsabilité des 
Etats et de la Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouvernements ont 
présenté des mémoires et des documents de travail qui ont été reproduits dans 
l'Annuaire de la Commission (.Annuaire ••• 126~, vol. II, p. 248 à 270 et 292 à 310). 
Le Président do la Sous-Commission sur la question des traités conclus entre Etats ct 
organisations internationales ou entre doux ou plusieurs organisations internationales 
a consulté los membres de la Sous-Commission par voie de questionnaire sur l'étendue 
du sujet et la manière do le traiter; los réponses à ce questionnaire, ainsi que le 
questionnaire lui-môme ont été publiés dans l'Annuaire do la Commission (Annuaire ••• 
1211, vol. II (deuxième partie), document A/CN.4/250). Les membres de la Sous­
Commission du droit des utilisations des voies d'eau internationales à des fins 
autres que la navigation ont soumis des mémoires dans lesquels ils ont formulé des 
suggestions concernant un plan de travail ainsi que sur dos questions de fond et 
d'organisation ayant trait à ce plan (1\nnua.ire ••• 127~-· vol. II (première partie), 
document A/9610/Rcv.l, chap. V, annexe, par. 5). 



A/35/312/Add.2 
Franc; ais 
Page 30 

39. La Commission choisit le rapporteur spécial parmi ses membres. Une fois désigné, 

le rapporteur spécial est censé présenter à la Commission un rapport de fond sur le 

sujet qui lui a été confié. Toutefois, cette première présentation peut, à la demande 

de la Commission cu sur l'initiative du re.pporteur, êtrè de caractère général et 

exploratoire et se présenter sous la forme d'un document de travail ou d'un rapport 

préliminaire • 

40. En principe, la Commission laisse au rapporteur spécial qui vient d'être 

désigné toute latitude de traiter son sujet de la manière qu'il juge appropriée. 

Elle peut, toutefois, à l'occasion de la désignation du rapporteur spécial ou 

lorsque celui-ci présente un document de travail ou un rapport préliminaire ou inté­

rimaire, tenir une discussion générale destinée à lui fournir des directives ou des 

instructions sur certains aspects, tels que le mode de traitement du sujet, les 

parties du sujet à traiter at l'ordre de priorité à leur accorder, notamment à la 

lumière des décisions pertinentes de l'Assemblée générale ou lorsque le sujet a déjà 

été traité par un autre rapporteur spécial ou s'il est lié à des questions déjà 

traitées ou en train d'être traitées par la Commission. A sa quinzième session, 

en 1963, par exemple, la Commission a approuvé les recommandations contenues dans les 

rapports des sous~commissions de la responsabilité des Etats et de la succession 

d'Etats et de gouvernements mais elle a fait observer que les questions énumérées 

dans le premier rapport avaient seulement pour but de servir d'aide-mémoire et que le 

deuxième rapport énonçait des principes directeurs à l'intention du rapporteur spécial 

sans que celui-ci soit tenu de s'y conformer dans le détailjl{ Par ailleurs, un 

rapporteur nouvellement désigné peut éprouver le besoin de recevoir des directives 

ou des instructions et en demander à la Commission ou à des membres de la Commission. 

Cela s'est produit, par exemple, en 1955, quand le Rapporteur spécial pour la 

question des relations et immunités consulaires a envoyé un questionnaire aux autres 

membres de la Commission afin qu'ils lui fassent éonnaître leurs opinions sur ce 

sujet pour le guider dans la rédaction de son premier rapport~ Un autre exemple 

s'est présenté en 1961 à l'occasion de la désignation du quatrième rappo.rteur 

spécial pour la question du "droit des traités". Le rapporteur spécial nouvellement 

.Ann~u~a~ir~e~~~l~9~6~3, vol. II, document A/5509, par. 54 et 60 • 

• Ann=u_a_ir=-e;....;::. .... .::.•.;..• ...:1-...9...,.5=6, vol. II, document A/3159-, par. )6. 
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nommé a demandé des instructions à la Commission. A la suite de quoi, la CornŒission 

a tenu un débat qui a mis en lumière les principales façons d'aborder le sujet dont le 

rapporteur spécial pourrait s'inspirer2i{ 

41. Pour la rédaction de son rapport initial ou de ses rapports initiaux, le 

rapporteur spécial dispose des données et des renseignements communiqués par les 

gouvernements et, le cas échéant, par les organisations intergouvernementales, ainsi 

que de l'aide technique du Secrétariat dont il est fait mention au paragraphe 43 

ci-après. Pour la rédaction de ses rapports ultérieurs, le rapporteur spécial a en 

outre, le bénéfice, notamment, de l'examen de ses rapports initiaux par la Commission 

et des conclusions et décisions ultérieures de celle-ci, des observations formulées 

par les représentants des Etats Membres à la Sixième Commission de l'Assemblée 

générale à l'occasion de l'examen du rapport que la Commission présente chaque année 

à l'Assemblée, des rapports de la Sixième Commission à l'Assemblée générale sur ce 

point et des recommandations pertinentes figurant dans les résolutions adoptées par 

l'Assemblée général~ Le rapporteur spécial peut aussi se mettre en rapport avec 

des experts pour élucider certains problèmes techniques22{ 

b) Demande d'informations et de renseignements aux gouvernements 

42. Après avoir décic}.é d'entreprendre l'étude d'un sujet donné, la Commission prie le 

Secrétaire général de demander aux gouvernements de lui fournir des informations et des 

renseignements se rapportant au sujet en question, qui peuvent se présenter sous forme 

de textes de lois, décrets, décisions judiciaires, traités, correspondance diplomatique 

ou autres documents. La demande peut aussi consister en un questionnaire établi par le 

Secrétariat. A titre d'exemple récent de ce-~ te méthode de ras.;emblement d 1 informations 

et de renseignements, on peut mentionner le questionnaire que la Commission a envoyé 

22/ Annuaire ••• 1 6lr vol. I, 597ème, 620ème et 62lème séances et~., 
vol. II, document A 4843, par. 38 et 39· 

21/ En ce qui concerne les rapports qu'il présente à la Commission pour la 
deuxième lecture d'une série de projets d'articles, le Rapporteur spécial dispose 
également des observations formulées par écrit par les gouvernements sur l'avant­
projet d'articles et, le cas échéant, par des organisations intergouvernementales (voir 
par. 50 ci-après). 

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, 
Supplement No 9 (A/2693), par. 60 et 63, et Annuaire ••• 1956, vol. II, doc. A/3159, 
par. 15 à 18. 
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aux gouvernements de~ Etats Membres en 1974, par l'entremise du Secrétaire général,. 

pour l'étude du "droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à 

des fins autres que la navigation"·i§..{ Des questionnaires peuvent aussi être établis 

par le rapport·eur spécial en ccnsul tation avec le Secr8tariati1/ ou par le rapporteur 

seul, avec l'assentiment de la Commission dans les deux cas. Des informations et des 

renseignements peuvent être demandés aux organisations intergouvernementales quand, vu 

le sujet examiné, le rapporteur spécial le juge souhaitable. Cette demande peut aussi 

prendre la forme d'un questionnair~ Le Secrétariat présente de façon systématique 

les informations et renseignements ainsi recueillis, qui sont transmis au rapporteur 

spécial et publiés sous forme de document de la Commission, destiné à être reproduit 

ultérieurement dans l'Annuaire de la Commission du droit international, ou en tant 

que compilation dans un volume de la Série législative des Nations Un~. 

~) Etudes et projets de recherche du Secrétariat 

43. Au stade préliminaire de l'examen d'une question, le Secrétariat peut, à la 

demande de la Commission ou de sa propre initiative, faire des études de fond et mener 

des projets de recherche destinés à faciliter à la Commission et au rapporteur spécial 

intéressé le commencement des travaux. La Commission et le rapporteur spécial 

intéressé peuvent aussi demander au Secrétariat de faire des études ou de mener des 

projets de recherche à d'autres stades de l'examen d'une question. 

22/ Annuaire ••• 1914, vol. II (première partie), document A/9610/Rev.l, 
chapitre V, et Annuaire ••• 1975, vol. II, document A/10010/Rev.l, par. 138. 

21/ Cette méthode a été utilisée, par exemple, pour ~btenir des informations 
et des renseignements sur les questions du "droit relatif aux traités", de la 
"procédure arbitrale" et du "régime de la haute mer''• Voir Annuaire ••• 1 , 
document A/925, par. 22 et Annuaire ••• 1950, vol. II, document A 1316, par. 160, 
165 et 182. 

]§} Par exemple, des questionnaires ont été établis ces dernières années en vue 
de recueillir des informations auprès d'organisations internationales sur la question 
des "relations entre les Etats et les organisations internationales" et la "question 
des traités conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux 
ou plusieurs organisations internationales", ces informations étant nécessaires aux 
rapporteurs spéciaux intéressés pour l'étude de ces sujets. Voir Annuaire ••• 1971, 
vol. II (première partie), document A/8410/Rev.l, par. 15; Annuaire ••• 191§., vol. II 
(deuxième partie), document A/33/10, par. 142 et 150 à 153. 
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2. Première lecture des projets d'articles présentés par le Rapporteur spécial 

a) Examen des rapports du Rapporteur spécial 

44. Les rapports que le Rapporteur spécial présènte à la Co~nission aux fins d'examen, 

à la différence des documents de travail et des rapports préliminaires, contiennen~ 

normalement une série de ~rojets d'article avec des commentaires. Après que le rapport 

a été présenté oralement par le Happorteur spécial et a fait l'objet d'un échange de 

vues, la Commission procède à une discussion article par article en vue d'établir le 

texte d'un ensemble de projets d'a~ticle. Avant d'~tre examiné par la Commission, 

chaque article est présenté oralement par le Rapporteur spécial. Les membres de la 

Commission peuvent proposer des amendements au projet d'article présenté par le 

Rapporteur spécial ou proposer un autre texte· dudi t·· article ou .. bien formuler des obser­

vations écrites. Lorsqu'elle· a fini d'examiner un article donné, la Commission le 

renvoie avec les sucgestions et propositionD y relatives. au Comité de rédaction. 

b) Comité de rédaction 

45. Au cours de ses trois premières sessions, la Commission avait créé des comités 

ayant le caractère de comités de rédactio11 pour s'occuper de sujets ou de questions 

déterminés, mais depuis sa quatrième session, en 1952, la ~œrunission constitue à 

chacune de ses sessions un comité cle rédaction permanent. Le préoident du Comité de 

rédaction est élu par la Commission. Depuis 1974, le président du Comité de rédaction 

est un membre du bureau de la Commission pour la session considérée. C'est un 

changement par rapport à la pratique précéc~ente, inaugurée en 1955, selon laquelle le 

premier Vice-Président de la Co~nission remplissait également les fonctions de 

président du Comité de rédaction. les autres membres du Comité de rédaction· sont 

nommés par la Commission sur recommandation de son Président.cn vue d'assurer ùne 

représentation adéquate et de tenir compte, entre autres considérations, de leur compé­

tence linguistique. Le Rapporteur de la Commission pour la session participe aussi 

aux travaux du Comité de rédact:i.on. . les rapporteurs spéciaux qui n'ont pas été nommés 

membres du Comité de rédaction prennent part aux travaux du Comité de réùaètion lorsque 

le projet d'articles relatif à la question dont ils sont charaés y est examiné• Suivant 

les directïves de la Commission, le rapporteur spécial rédige de nouveaux textes et les 

soumet au Comité de rédaction cornne base d'examen èu projet d'article en question. 

Le Comité ·de ·.:rédaction dispose de services d'interpréta ti on, mais ses d.éba ts ne font 

pas 'l'objet de comptes rendus. 

46. Le Comité de rédaction rédi~e leG textes des projets d'articles ct les soumet à 

l'examen de la Commission et il aicl.e la Commission à coordonner et à t~nifier les 

projets d'articles. Les textes présentés par le Comité peuvent comporter des solutions 
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non seulement à des questions de forme, mais aussi à des questions de fond que la 

Commission "n'a pas pu résoudre ou qui scmbleràient devoir susciter des débats 

trop prolone-és"..2.2{ le Comité de rédaction fournit donc un cadre non seulement pour 

la rédaction mais aussi pour la négociation. L'attribution au Comité de rédaction 

de la Commission, dont les débats n'ont pas un caractère officiel, des fonctions 

indiquées ci-dessus s'est révélée être une procédure extrêmement utile qui contribue 

grandement à accélérer les travaux de la Comn1ission. le Comité de rédaction 

constitue un élément indispensable dans le dispositif de travail de la Commission 

et l'aide qu'il apporte à la Comn1ission dans l'accomplissement de ses tâches est 

véritablement essentielle. 

c) Examen par la Commission des textes adoptés .par le Comité de rédaction 

47. La Commission examine le texte de cl1aque article du projet adopté par le Comité 

de rédaction après présentation de l'article par le Président du Comité de rédaction. 

Les·textes ùu Comité de rédactiofi peuvent· faire l'objet d'amenaements ou de propo­

sitions de nouvelle formulation dé la part des membres de· .La Connniosion et ils 

peuvent être renvoyés par la Commission au Comité de rédaction pour que celui-ci 

les réexamine. les textes de::; pr<)jeto cl' articles recommandés par le Comité de 

rédaction et adoptés par la ~ommission sont insérés dans le chapitre correspondant du 

rapport de la Commission sur les travaux de la session. Comme ces textes sont géné­

ralement l'expression d'une conformité d'opinions, il est rare qu'il faille les 

mettre aux voix. 2n général, il n'est pas donné d'explications détaillées sur les 

opinions dissidentes dans le rapport, qui peut cependant dir~ que, pour les raisons 

consignées dans les comptes rendus analytiques, un membre était opposé à l'adoption 

de tel ou tel article. 

d) Communication des projets d'art~cles provisoires aux apuvernements pour 
observations 

48. Ia "première lecture" faite par la Commission conduit à l'élaboration d'une 

série de projets d'articles proviooires, accompagnés de commentaires, sur un sujet 

donné. En règle générale, la Commission décide ensuite de les communiquer aux gouver­

nements pour observations, par l'internédiaire du Secrétaire général, conformément aux 

articles 16 et 21 de son statut. Dans ce:r·:.ains cas, la Commission communique les projets 

22/ Annuaire ••• 1958, vol. II, document A/)859, par. 65, P• 112. 
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d'articles provisoires aux gouvernements, pour observations, après avoir achevé la 

première lecture de l'ensemble du projet. Dans d'autres cas, en particulier quand 

il s'agit de projeta très lon~,elle le fa_;_t en plusieurs fois, sans attendre d'avoir 

terminé l'examen de l'ensemble du projet en première lecture. Les projets d'articles 

provisoires sont parfois communiqués par la Commission à certaines organisations 

intergouvernementales pour observations, sur recommandation ùe l'Assemblée générale 

ou quand la question traitée rend cette communication souhaitable. 

49. Au cours de la première lecture ùcz projets d'articles provisoires, ou au terme 

de cette lecture, la Commission peut ju3~r nécessaire d'indiquer qu'elle a rédigé 

le projet d'articles en question en partant de l'hypothèse qu'il servirait de base 

à une convention ou qu'elle l'a rédicé sous une forme telle qu'il puisse servir de 

base à la conclusion d'une convention, s 1 il cm était décidé ainsi à un stade 

ultérieur. 

3. Deuxième lecture des projets ~·~rticles en cours d'élaboration par la Commission 

a) Réexamen du projet préli.lJlinaire et adoption d'un pro;iet finaJ:. 

50. A la lumière des observationo écrites reçues des gouvernements et des observations 

faites oralement à la Sixième Comraission, la Commission du droit inten1ational réexamine 

les projets préliminaires adoptés sur la base d'un rapport ou de rapports complémen­

taires du rapporteur spécial. les rapports du rapporteur spécial comprennent géné­

ralement un résumé des observations formulées sur les divers articles du projet et ses 

propres propositions, tendant à modifier l'article en cause, à le conserver tel quel, 

à le supprimer ou à lui réserver quelque autre traitement. Les rapports du rapporteur 

spécial contiennen·i:; également un résumé des observations COIIliJ•Uniquées par les organi­

sations intergouvernementales quand celles-ci ont été consultées comme les Etats. 

La Commission suit la même procédure d'examen article par article que celle qui est 

indiquée plus haut, aux paragraphes 44 à 46, et elle renvoie ùe ·mêLle les articles, 

accompagnés des propositions et suc~stions pertinentes, au Comité de rédaction, qui 

examine chacun d'eux, le met en forme et fait rapport à son sujet à la Commission 

plénière. Pour examiner le rapport cln Comi tù C .. e rédaction, la Conn..llission suit la 

procédure indiquée au paragraphe 47 ci-üessus. A ce stade de la procédure, il n'est 

pas rare dans la pratique que la Commission procède à une ~évision, à une harmonisation 

et à une refonte d'articles, de sections ct de parties d'un projet, en particulier 

quand il s 1a(5it de projets très longs adoptés au cours de plusieurs sP.ssions 
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consécutives~ Dn règle générale, la Commission entreprend ce travail avec l'aide 

du rapporteur spécial concerné et d~ Comité de rédaction. Dans le cas de la première 

partie de la quest:j.on des "relations entre les Etats et les organisations inter­

nationales", cependant, la Commission a été aidée dans cette entreprise par un groupe 

de travail créé à cette fin par la Commissio~ Elle proc~ ensuite à l'adoption 

du projet d'articles final sur le sujet, qui est reproduit dans son rapport à 

l'Assemblée générale sur les travaux de la session. 

b) Recommandations de la Commission à l'Assemblée générale concernant le 
projet d'articles final 

51. Lorsqu 1 elle a-depte· le· texte- f~l :du pro.j.e.t d 1 article.., la .. Commission. du droit 

international, conformément à l'article 23 de son statut, formule à 1·•·1ntention de 

l'Assemblée générale une recommandation expresse de conclure une ou plusieurs 

conventions sur la base du projet. La formule employée pour faire la recommandation 

n'est pas toujours la m~me. 

52. C'est ainsi que, dans certains cas, la Commission, s'appuyant sur l'alinéa d) 

du paragraphe 1 de l'article 23 de son ctatut, a recommandé de convoquer une confé­

rence internationale de pl~nipotentiaires chargée d'élaborer une convention ou des 

conventions sur la base du projet d'articles en question. Le libellé de ce type de 

recommandation peut différer d'un cas à l'autre, comme le montrent les exemples 

ci-après : 

Droit de la mer (1956) : "En conséquence, la Commission recommande, conformément 
à l'article 23; paragraphe 1, alinéa d), de son statut, que l'Assemblée générale 
procède à la convocation <.1. 1une conférc1ce internationale Je plénipotentiaires, 
chargée d'examiner le droit de la mer en tenant compte non seulement des aspects 
juridiques mais aussi techniques, biologiques, économiqués et politiques de ce 
problème, et de consacrer le ~ésultat de ses travaux dans une ou plusieurs 
conventions internationales ou autres instruments qu'elle jugera appropriés W•" 

~Dans certains cas, la nécessité de procéder à un réexamen général d'une 
série donnée de projets d'articles s'impose avant l'adoption en première lectura_ 
à titre provisoire. C'est ainsi qu'à la session en cours, la CommiAsion a entrepris 
un réexamen d'ensemble de tous les projets d'articles sur la succ.ession d'Etats en 
matière de biens ër'Eta:t et de· dettes t-:. 'Etat, y compris les article·s du projet déjà 
adoptés dans le courant de la première lecture. 

4!/ Annuaire ••• 1 1, vol •• II (première partie), document A/8410/Rev.l, par. 39, 
et vol. II deuxième partie), documents A/C1i.4/L.l74 et Add.l à 6. 

~ Annua~re ••• 1956, vol. II, document A/3159, par. 28. Cette recommandation 
était précédée d'un exposé des raisons la justifiant, qui est reproduit ci-dessus au 
r-aragraphe 13. 
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Relations consulaires (1961) : "il sa 624ème séance, la Commission, estimant qu'il 
convenait de suivre la procédure adoptée antérieurement par l'Assemblée générale 
en ce qui concerne le projet de la Commission relatif aux privilèges et immunités 
diplomatiques, a décidé, conformément à l'article 23, paragraphe 1, alinéa d), de 
son statut, do recommander à l 14U3semblée générale de convoquer une conférence 
internationale de plénipotentiaires chargée d'examiner le projet de la Commission 
relatif aux relatfons consulaires et de conclure une ou plusieurs conventions à 
ce sujet W"· 
Droits des traités (1%6) : 11A sa 892ème séance, le 18 juillet 1966, la Commission 
a décidé, conformément à l'alinéa d) du pa.rao~aphe 1 de l'article 23 de son statut, 
de reco~~der à l'Assemblée générale de convoquer une conférence internationale 
de plénipotentiaires chargés d'examiner le projet d'articles de la Convention 
sur le droit des traités--et de conclure une convention sur cette matière W"• 
Re résentation des Etats dans leurs rel tione avec les or~anisations 
internationales 1971 : "..ù. sa 1146ème séance, le 28 juillet 1971, la Commissïon 
a décidé, conformément à l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 23 de son 
statut, de recommander à l'Assemblée générale de convoquer une conférence inter­
nationale de plénipotentiaires chargée d1 exeminer le projet d'articles de la 
Commission sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organi­
sations internationales et de conclure une convention sur cette matière t;j/11 • 

Succession d'Etats en matière de traités (1974) : "A sa 130lème séance, le 
26 juillet 1974, la Commission a décidé, conformément à l'article 23 de son statut, 
de reconw;a.nder à l'~ssemblée générale d'inviter les Etats Membres à présenter par 
écrit leurs observations et commentaires concernant son projet final d'articles 
sur la succession d'Ete.ts en matière de traités et de réunir une conférence de 
plénipotentiaires en vue d'étudier le projet d'articles et de conclure une 
convention sur la question ;1§/". 

53. Dans d'autres cas, la Commission, s'appuyant sur l'alinéa c) du paragraphe 1 de 

l'article 23 de son statut, s'est contentée de recommander le projet en question aux 

Etats Membres en vue de la conclusion d'une convention, sans Eaire mention de la 

convocation d'une conférence internationale ou autre procédure pour la conclusion de 

la convention : 

Relations et immunités diplOipa.tiques (1958) : 11 ."l sa 468ème séance, la Commission a 
décidé, en conformité avec l'article 23, paragraphe 1, alinéa c), de son statut, 
de recommander à l'Assemblée générale que le projet d'articles relatif aux 
relations et immunités diplomatiques soit recommandé aux Etats l1embres en vue de 
la conclusion d'une convention ID"· 

W lumuaire • • • 1261, vol. II, document .t../~.843, par • 27. 

Mf .Annuaire 1266, vol. II, document A/6309/Rev.l, par. 36. 
1!j} l..nnuaire . . . 12IJ.., vol. II (première partie), document .ll.j8L',.l.OjRev .1, pn:r:- • 57· 
1§/ .t.nnuaire . . . 1211, vol. II (première partie),"document A/9610/Rev.l, par • a.t. 
!J1I Annuaire . . . 12~8, vol. II, document 4'1./3859, par. 50 • 



A/35/312/Add.2 
Franc; ais 
Page 38 

Clauses de la nation la plus favorisée (1978) : "A sa 1522ème séance, le 
20 juillet 1978, la Commission s, décidé, conformément à 1 1 e.rticle 23 de son statut, 
de recommander à l'l~semblée générale de recommander le projet d'articles sur les 
elauses· de la nation la plus favorisée aux Etats Membres en vue de la conclusion 
d'une convention sur le sujet !1.§/11 • 

54· La recommandation formulée par la Commission lors de la présentation du texte 

final du projet d'articles sur les missions SEéciales constitue une troisième 

variante importante. JTc:.ns ce cas-là, la Commission a décidé "conformément à 

l'article 23 de son statut, de recommander à l'Assemblée générale de prendre les 

mesures appropriées en vue a.e la conclusion d'une convention sur le sujet .12/". 
55. La Commission ajoute parfois à sa recommandation à l'Assemblée générale une 

observation particulière - par exemple, une suggestion comme celle que contient sa 

recommandation relative au projet d'articles sur la représentation des Etats dans 

leurs relations avec les organisations internationales, qui se lit comme suit : 

"La Commission a donné aux parties et articles de s<?n projet des titres qu'el.le_ 
juge utiles pour comprendre la composition du projet et de nature a en fac~~~~er 
la consultation. Comme elle l'a fait à propos de ses projets d'articles sur les 
relations consulaires, le droit des traités et les missions spéciales, elle 
exprime 1 1 espoir que ces ti tres, sous réserve le cas échéwr~ de modifications 
appropriées, seront maintenus dans la convention qui sera éventuellement conclue 
sur la base du projet d'articles 2Q/11 • 

La. Commission a aussi émis d'autres types ·d'observations dans ses recommandations à 

l'Assemblée générale concernant le texte final d'un projet d'articles. C'est ainsi 

qu'en recommandant la conclusion d'une ou de plusieurs conventions sur le droit de la 

mer et la convocation d'une conférence internationale à cet effet, la Commission a 

fait les observations ci-après 

"La Commission est d'avis que ses travaux ont suffisa.nunent préparé cette 
conférence. Le fait que des divergences de vues assez importantes se sont llk'1Xli­
festées sur certains points ne devra pas conduire à différer la réunion d'une 
pareille conférence. On a regretté de plusieurs côtés l'attitude des gouver­
nements qui, après la Conférence de codification de La Haye en 1930, en présence 
du désaccord sur la largeur do la mer territoriale, ont renoncé à toute tentative 
pour aboutir à la conclusion d'une convention sur les points au sujet desquels 
l'accord s'était réalisé. La Commission exprime l'espoir qu'on ne retombe pas 
dans la même erreur • 

.4§/ pacuments officiels de 1 'Assemblée générale, Supplément No 10 (A/33/10). 

&2/ ~\nnuaire ••• 1967, vol. II, document A/6709/Rev.l, par. 33. 
1Q/ Annuaire ••• 1211, vol. II (première partie), document ~/8410/Rev.l, par. 59. 
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En recommandant la consécration des règles proposées, comme il a été 
indiqué au paragraphe 28, ln. CoirJ!lission n'a. pas cu à rechercher quelle serait 
la relation entre les règles proposées et les conventions- existantes. On devra 
répondre à cette question conformément aux rèGles générales, du droit international 
et aux dispositions adoptées pnr la conférence internati~nale envisagée. 

La Commission désire également faire deux autres observations, qui se 
réfèrent à tout le projet : 

1. Le projet ne contient qu'une régl~1entation du droit de la mer en temps 
de paix. 

2. Le mot "mille" est employé pour un mille marin, longueur d'une minute 
de la ti tude (1 852 mètres) W". 

56. Enfin, il convient de noter qu'en raison du Inandat contenu dans la demande ~dressée 

à la Commission, le texte final du projet d'articles préparé pn.r elle peut être soumis 

à l'Assemblée générale sous forme de "projet de convention". C'est ainsi que les 

projets d'articles sur l'élimination de l'apatridie dans l'avenir et sur la réduction 

du nombre des cas d 1 apa.tridie dans 1 1 avenir ont été souois par l;;. Commission à 

l'Assemblée générale sous forme de 11projets de convention". Cette présentation a rendu 

inutile de la part de la Commission ln. formulation d'une recommandation expresse à 

l'Assemblée générale de conclure des conventions internationales sur la base des 

projets soumis. 

VI. Autres méthodes et techniques utilisées p_ar la Commission du droit international 

57~ De temps à autre, l 1 ~ssemblée générale demande à la Commission de faire rapport 

su~ des problèmes juridiques particuliers ou d'examiner des textes particuliers ou 

encore de préparer une série particulière de projets d'articles. La question s'est alors 

posée de savoir si, pour accomplir ces tâch~s, la Commission Cavait utiliser les 

méthodes prévues par son statut pour l'exécution do ses travaux ordinaires de dévelop­

pement progressif et de codification ou si elle était libre d'adopter ~'autres méthodes 

dans les cas de ce genre, La Con~ission a toujours considéré qu'elle était libre 

d'adopter des méthodes spéciales pour des tâches spéciales~ • 

.21/ .Annuaire ••• 1956, vol. II, document l .. /3159, par. 30 à 32. 

W La Connnission a dû faire face à cette question dès sa toute première session, 
en 1949. L'Assemblée générale l'ayant cl1argée, par sa résolution 178 (II) du 
21 novembre 1947, d'élaborer, sur la base d'un projet panaméen, un projet de d~~la­
ration sur les droits ~t devoirs des Etats, la Cornmiss~on a abouti.~ la conClusion 
que la préparation du projet de déclaration ne rentrait pas dans l'une ou l'autre des 
deux attributions principales qui lui étaient confôrées par son statut, mn.is constituai·:; 
une tâche spéciale ("special assignment 11 ) qui lui avdt été assignée par l'i~.ssemblée 
générale. Par la suite, elle c. somnis son projet de 1949, intitulé projet de 
"Déclaration sur les droits ct devoirfl des Etats" imnédiatement à 1 11wsemblée générale 
en faisant consigner au compte rendu de ses travaux la conclusion à la.quclle elle 
avait abouti, à savoir que c'était Èt l';lssembléc gén8rale de décider ce qui devait 
3tre fait au sujet du projet de déclaration, et, en particulier, s'il conveno.it de le 
transmettre aux gouvernements des Etats Mew.bres pour observations (Documents officiels 
de l'Assemblée générale, quatrième session, Supplément No 10 (A/925), p2..r. 53). 
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58! C'est ainsi aue la Commission a suivi des méthodes spéciales à l'occasion des 

tâches qui lui ont été spécialement confiées par l'Assemblée générale et qui 

consistaient à donner un avis juridique, à élaborer une définition ou à formuler 

des conclusions ou des observations sur telle ou telle matière, par exemple sur la 

question d'une juridiction criminelle internationale (1950), la questiqn de la 

définition de l'agression (1951), les réserves aux conventions multilatérales (1951), 

la plus large participation aux traités multilatéraux généraux conclus sous les 

auspices de la Société des Nations (1963) et le réexamen dll processus d'établissement 

des traités multilatéraux (1979). Les rapports de la Commission dans lesquels 

figurent des projets d'articles accompagnés de commentaires pour le projet de 

déclaration sur les droits et devoirs des Etats (1949) et la formulation des principes 

de Nuremberg (1950) ont aussi été établis suivant des méthodes et des techniques 

spéciales. Si un rapporteur spécial a été désigné pour le deuxième de ces sujets, 

ni le texte du projet de déclaration sur les droits et devoirs des Etats ni celui 

de la formulation des principes de Nuremberg n'ont été soumis à la procédure d'une 

première et d'une deuxième lecture. Dans le cas du projet de code des crimes contre 

la paix et la sécurité de l'humanité, la Commission, après avoir désigné un rapporteur 

spécial pour la question en 1950, a achevé un projet de code en 1951 et l'a soumis 

à l'Assemblée générale en même temps que des commentaires y relatifs, sans 

recommander de dispositions d'application. A sa session de 1952, l'Assemblée n'a 

pas inscrit la question à son ordre du jour, étant entendu que la Commission du 

droit international en poursuivrait l'examen. bn 1953, la Commission a donc demandé 

au rapporteur spécial chargé du sujet d'étnblir un nouveau rapport en tenant compte 

des observations reçues des gouvernements, et à sa session suivante, en 1954, elle 

a révisé le projet de code et l'a soumis à l'Assemblée générale22/, de nouveau en 

s'abstenant de formuler des recommandations quant à la mise en oeuvre du code?~. 

53/ Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, Supplément No 9, 
(A/2~3), par. 41 à 50. 

ji/ En 1977, la Commission a émis l'avis que la révision du projet de code 
pourrait être entreprise à l'avenir si l'Azsemblée générale le désirait. (Annuaire 
••• 1977, vo~. II (deuxième partie), document A/32/10, par. 111). ·Sur la demande 
de certains Etats Membres, une·question intitulée "Projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité Qe l'humanité" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
trente-deuxième sea,sion (1977) de l'Assemblée générale. Après l'examen de la 
question par la Sixième Commission, l'Assemblée générale a adopté, à sa trente-troisième 
session, la résolution 33/97 du 16 décembre 1978, par laquelle elle a invité les 
Etats Membres et les organisations intergouvernementales internationales intéressées 
à soumettre leurs commentaires et observations sur le proJet de code. L'Assemblée 
a aussi décidé d'inscrire la quention à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session (1981). 
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59. Plus intéressants encore, pour ce qui concerne les présentes observations, sont 

les cas dans lesquels la Commission du droit international s'est écartée de la 

méthode et des techniques de travail unifiées qu'elle suit ordinairement, et cela 

alors qu'il s'agissait de rédiger des prOJdts d'articles qui ont servi de base à 

l'élaboration d'instruments conventionnels ou de poursuivre l'étude d'un sujet dans 

l'idée que le projet à rédiger devrait fournir la base d'un tel instrument si 

l'Assemblée générale en décidait ainsi ultérieurement. Ces variations sont généralement 

justifiées par la nature du sujet et le mandat donné pour son étude par l'Assemblée 

générale. Les sujets intitulés "protection et inviolabilité des agents diplomatiques 

et autres personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit 

international" et "statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 

accompagnée par un courrier diplomatique"sont des exemples de cas cù la Commission a 

introauit des variations dans sa méthode fondamentale de travail pour l'établissement 

de projets d'articles. 

60. En ce qui concerne ces deux sujets, la Commission, au lieu de désigner des 

rapporteurs spéciaux, a constitué, à ses vingt-quatrième (1972) et trentième (1978) 
sessions, des groupes de travail chargés d'examiner les problèmes en cause et, 

dans le cas de la protection et de l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres 

personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit international, de 

préparer une série de projets d'articles à soumettre à la Commission. Le Groupe de 

travail sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 

accompagnée par un courrier diplomatique a identifié en 1978 une série de questions 

pertinentes pour l'étude du sujet. Ce groupe de travail, re ~nstitué à la trente 

et unième session, étudie actuellement le sujet comp•e tenu des recommandations 

contenues dans les résolutions 33/139 et 33/140 de l'Assemblée générale, en date 

du 19 décembre 1978. 
61. Les projets d'articles présentés en 1972 par le Groupe de travail sur la 

question·de la·protection et de l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres 

personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit international 

n'ont .~s été soumis à la procédure d'une première et d'une deuxième lecture. Sur 

ce sujet, la Commission était saisie d'observations écrites présentées par les 

Etats membres en réponse à une demande de l'Assemblée générale. En outre, la 

Commission était saisie de deux textes de projet de convention présentés par des 

Etats membres et d'un document de travail contenant des projets d'articles soumis 

par un des membres de la Commission. Le Secrétariat a présenté une documentation 

détaillée sur la question. Après un débat général préliruinaire, la Commission a 
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renvoyé la question au Groupe de travail. A l'issue de la première phase de ses 

travaux, le Groupe de travail a présenté à la Commission un premier rapport contenant 

une série de projets d'articles. Après avoir examiné ce rapvort, la Commission a 

renvoyé les projets d'articles au Groupe de travail pour qu'il les revoie compte 

tenu du débat. Le Groupe de travail a présenté deux autres rapports contenant une 

série de projets d'articles révisés, qui ont été ensuite adoptés à titre provisoire 

par la Commission et transmis à l'Assemblée générale ainsi qu'aux gouvernements pour 

observatione22/. Par sa résolution 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972, l'Assemblée 

générale a décidé d'examiner à sa vingt-huitième session (1973) une question 

intitulée "Projet de convention sur la prévention et la répression des infractions 

commises contre les agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 

protection internationale", aux fins de l'élaboration définitive de cette convention 

par l'Assemblée générale. La convention a été élaborée et adoptée par l'Assemblée 

en 1973. 
62. Il convient, enfin, de noter que la Commission a toujours fait preuve de 

souplesse dans l'application de sa méthode et de ses techniques de travail unifiées 

à la préparation de projets d'articles. On relève donc à cet égard de légères 

variations dans la pratique de la Commission lorsqu'on compare rétrospectivement 

une série de projets d'articles avec une autre série ou d'autres séries de projets 

d'articles ou point de vue des étapes suivies par la Commission dans see travaux. 

Dans certains cas, par exemple, elle n'a pas suivi strictement la procédure de la 

double lecture exposée au chapitre V ci-dessus. La préparation du projet d'articles 

final sur le droit de la mer constitue, so~s ce rapport, un exemple intéressant. 

En 1953, la Commission a adopté, après examen en deuxième lecture, des projets 

d'articles sur le plateau continental, les richesses de la haute mer en matière de 

pêche et la zone contiguë, qu'elle avait établis dans le cadre de ses travaux sur 

le sujet du "régime de la haute mer". l'Jais l'Assemblée générale a décidé de 

n'examiner aucun des aspects des sujets "régime de la haute mer" et "régime des eaux 

territoriales" tant que tous les problèmes qui s'y rattachaient n'auraient pas été 

étudiés par la Commission et que celle-ci n'aurait pas fait rapport à ce sujet à 

l'Assemblée. 

22/ Annuaire ••• 1972, vol. II, document A/8710/Rev.l, par. 58 à 64. 
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Dans une autre résolution - la résolution 899 (IX) du 14 décembre 1954 -l'Assemblée 

générale a prié la Commission de consacrer le temps qu'il faudrait à l'étude des 

deux sujets susmentionnés et de tous les problèmes connexes de manière à terminer 

ses travaux sur ces questions et à pr~senter à l'Assemblée un rapport définitif 

global. La refonte par la Commission, en 1956 - conformément aux demandes susmen­

tionnées de l' :.ssemblée -de toutes les règles qu'elle avait adoptées au sujet de la 

haute mer, de la mer territoriale, du plateau continental, de la zone contiguë et 

de la conservation des richesses biologiques de la mer en une seule série de projets 

d'articles sur le droit de la mer a nécessité un remaniement systématique de la 

présentation de ces règles, à la suite duquel la Co~üission a été amenée à apporter 

de nouvelles ~edifications au texte de certab1s projets d'articles déjà adoptés en 

deuxième lecture~ 
6). Dans d'autres cas, la Commission s'est légèrement écartée de sa méthode et de 

ses techniques de travail unifiées pour accélérer ses travaux sur un sujet donné. 

C'est ce qui est arriv&, par exemple, lors de la préparation du projet d'articles 

sur les relations consulaires pour l'examen aussi bien en première qu'en deuxième 

lecture des projets d'articles en question. En ce qui concernait l'examen en 

première lecture, la Commission a décidé en 1959 qu'en raison de la similitude de 

la question des relations consulaires avec celle des relations et immunités diplo­

matiques dont elles'était occupée au cours de ses deux sessions antérieures, les 

membres de la Commission qui souhaiteraient proposer des amendements au projet 

présenté par le Rapporteur spécial devraient être prêts à déposer le texte écrit de 

leurs principauX o.mendements dans un délai d'une semaine, ou tout au plus de 

dix jours, à compter de l'ouverture de la session suivante (1960)~ En ce qui 

concernait l'examen en deuxième lecture desdits projets d'articles, la Commission a 

écourté le délai normalement donné aux gouvernements pour la présentation de leurs 

observations écrites et orales. En conséquence, l'examen en deuxième lecture du 

projet d'articles provisoire de 1960 sur les relations consulaires a eu lieu à la 

session suivante, de 196~ au cours de laquelle la Commission a adopté et soumis à 

l'Jwsemblée générale la version définitive de son projet d'articles sur la 

t
. sa/ ques ~on"'-'". 

2§./ Annuaire lz:26, vol. II, document L/3159, ·par. 22. 

21.) .~.nnuaire 1960, vol. II, document Ji./4f:.25, par. 15. 
2§./ ~'..nnuaire . . 126~, vol. II, document .1i./ 4843, par . 19. 
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VII. Relations entre 1 1 Assenblée générale et la Comission du droit international 

1. L: :apport ·annuel de la Commission du droit international à l'Assemblée 
rreneral~ 

64. Comme on l'a indiqué précédemment~ la Commission du droit international, 

depuis sa première session (1949), présente à l 1 .~semblée générale un rapport sur 

les travaux de chaque session. Le rapport est le mo~ren par lequel ia Commission 

tient l'AssenJlée générale régulièrement inforLiée de l'état d'avancement de ses 

travau:: sur les divers sujets inscrits à son procramnc en cours ainsi que sur les 

progrès accomplis en ce qui conce~~e la rédaction de projets d'article sur ces sujets. 

Le rapport sert aussi à donner aux projets de la Co~nission sur les divers sujets 

en question la publicité prévue par son statut, 

65. Le rapport, qui est adopté par la Comnission ~~droit international à la fin 

de la session considérée, est établi sur la base d'un projet de rapport établi 

par le rapporteur de la Conmission avec l'aide des ~~pportours spéciaux intéressés 

et du Secrétariat. Avant do 1 'approuver, la Cornnission e:car.1ine le projet de rapport 

paragraphe par paragraphe. 

66. En dehors des chapitres qui tr?itent de l 1or04ïisation de la session ou qui 

consignent les autres décisions et conclusions de la Coa~ission, le rapport consacre 

des chapitres distincts aux différents sujets qui ont été e:caminés au fond à la 

session considérée. Chacun de ces chapitres contient des renseignements sur l'état 

d'avancement des travaux et les travaux futurs de la Commission concernant le sujet 

en question et aussi, le cas échéant, le texte des projets d'articles rédigés par 

la Commission sur le sujet considéré et dos co~~entaires y relatifs et, lorsque cela 

est nécessaire ou souhaitable, des recommandations de procédure appelant une 

décision cle la part de l'Assemblée générale, Les observations des gouvernements et, 

le cas ·échéant, d'organisations interg·ouverneme:ritales, sur une série donnée de 

projets d 1artiqla provisoires adoptés par.la Commission sont jointes en annexe au 

rapport de la Commission dans lequel le texte final dos projets d'article ost 

présenté à l'Assemblée générale. 

2. Examen par l'Assemblée générale des rapports de la Corrnnission àu dm±G international 

67. L'Assemblée générale s'acquitte de ses fonctions d'organe directeur de la 

Commission elu droit international principalement en œrC~Dinant les rapports que 

celle-ci lui présente chaque année~ Une question intitulée 11 Rapport de la Co~nission 

2:2/ Voir par. 18 ci-dessus. 

Ge ' Il e.rrive aussi rue 1 1 Assenblée générn!.e s 1 aor·1~i tte de ses fonctions à 
1 'ée;ar"êf~i1.e la Commission d,_;_ droit intornatione.l_ C:.c'Vl.:> le o::>.:1rc de 1' examen cle r::_uesti0ns 
distil1ctcs inscrites à son ordre d.l'- jour. 
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du droit. -internatienal t' est insorit e. à l'ordre du jour -de 1 1 Assemblée- générale à 

chaque session ordinaire. Cette question est renvoyée à la Sixième Commission, qui 

e~canine le rapport de la Cormnission quant au fonèt. Les observations que les repré­

sentants des Etat3 Meobres font oralement à la Sixième Commission sur les divers 

chapitres du rapport de la Commission du droit international, not~e~t sur les 

projets d•artiole qu'il contient, sont consignées ~~s les comptes rendus analytiques 

de la Sixième Conmission. Un résuné analytique do oc~ observations figure géné­

ralement dans le rapport sur la question que la Sixième Commission présente à 

l'Assemblée cénérale. Le rapport de la Sixième Connission contient aussi le ou les 

projets de résolutions portant sur los travatuc ct activités de la Commission du droit 

international qui sont adoptés à la suite de l'examen de 1~ question intitulée 

"Rapport de la Coi!II!lission du droit international". .'..prÈls leur adoption en séance 

plénière, ce ou ces-projets de résolutions deviennent den résolutions de 1 1 /~semblée 

générale. 

68. Les résolutions adoptées par 1 1Assonblée générale à la suite de l'examen par 

la Sixième Connission de la question intitulée "Har;port de la Coilll!lission du droit 

international" contiennent un certain nonbre de recommandations et de décisions à 

l'intention de la Conoission du droit-international. Certaines de ces recommandations 

ont trait à l'exécution, par la Commission, de sa tâche en général, mais d'autres 

concernent l'examen de sujets particuliers par la Commission. Ces reconmandations 

ou décisions peuvent porter sur des questions de procédure ou sur le fond des travaux 

de la Commission. Elles peuvent, en outre, prévoir que certains documents présentant 

un intérêt pour l'exar.:ten de certains proj~·ts d'article serort communiqués à la 

Commission. 

a) Recommandations de procédure tendant à oe gue la Co~ission entreprenne 
des travaux sur un sujet, poursuive ses travaux sur ·un su.iet, donne la 
priorité à l'étude d'un sujet, achève tel ou tel projet d'articles en 
cours d'élaboration, etc. 

69. Dans bon nombre de recommandations formulées à l'intention de la Commission 

du droit international à la suite de 1 1 exauen de la question intitulée "Rapport de 

la Commission du droit international", l'Assemblée _Générale d~ande à la Commission 

d'entreprendre l'étude d'un sujet particulier, de poursuivre ses travaux sur un sujet, 

de donner la priorité à l'étude de tel ou tel sujet, d'achever la première ou la 

deuxième lecture d'une série de projets d'article conccnwnt un sujet 

particulier, etc. 
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70. DanG certaines de ses résolutions, l'Assemblée gén0rale a pri.é la Cor:nnicsion 

elu droit inte:;:national de "procéder ••• à la cod.i.îication11 cl. 'un sujet figurant à son 

proc:rar:un~': ou "d'étudier lu question" ·mentiol"' .. née clar~c.. une certaine résolution§.g{ 

ou "de n.' épar[,"lle:.. aucun effort pour commE:nccl: • • • 1' étude, l1uant 8.'.1 fond" è. 'une 
67. 1 

question donné~ Par certaines résolutiona 1 1 1/..sconblc;e recor.mandait à la 

Commission d 1 entreprendte "séparénent , •• une étude" c"1. 1une q_ucstion64~ ou "de 

collll'.1enceJ: • , , ses travaux" sur une question "note.nnor..t er.. adoptant les mesures 
6·- , 

préli.rl.inaires prévues à l'article 16 de son stetut-2' 11 lli d'autres occasions, 

l 1 l..sser,1blée c;-énérale a der!lanclé à. la Connission, clan::.: une ~ésolution, de réunir en 

un seul projet des articles relatifs à un vaste sujet, sur certains aspects duquel 

des projets cl' articles avaient été précodemnent réclir_,-és§6 ,~· En faisant de telles 

reoornmanck>.tions, l 11'.sser.1blée générale demanclo quelquefois t1. la Commission d 1 étudier 

la qucs+.ion particulière dont il s 1 at,i t 11 en tont crue C'l.lCStion importantJl/". 

71. Druls nombre de résolutions, l'Assemblée cénér€1-le a recor:lr.lalldé à lé;l. Commission 

de "poursuivre ses travaux do codification ct do ctévelop:per.wnt progressif du droit" 

dans 1.m dor.~aine donn#.§/ ou 11de poursuivre: ses t:;:avau.::" sur une question donné~ 

.§!,.' :Pnr exenple, les résolutinns de l'Asscmblûe générale 685 (VII) du 
5 décembre 1952 (relations et immunités diplm1n.tir:•.ues), 799 (VIII) du 7 décembre 1953 
{responsabilité des Etats) et 1400 (XIV) du 21 novembre 15'59 (droit d'asile). 

§J./ Par e==emple, les résolutions do l' :.sse:nblée générale 1453 (XIV), du 
1 décemorc 1959 (régime juridique des eaux historiques, y oonpris los baies historique~\ 
2272 (XXII) du 1er décembre 1967 (clause de le. ne,tion la plus favorisée), 2501 (XXIV) 
du 12 novembre 1969 (question des traités conclus ontre des Etats et des organisations 
internationales r:u entre deux ou plusieur;J organisutioDs in':ernationales). 

§li I'o.r exenple, la résolution 2400 (~~XIII) do l 1 .Asocmblée générale, en date 
du 11 décembre 1968 (responsabilité des Etats). 

~1 P~ exemple, la résolution 3071 (XXVIII) do l 1 Asscnbléc générale, en date 
du 30 nove:nbre 1973 (responsabilité internationale pour les conséquences préjudi­
ciables découlant d'activités qui no sont p~o interdites ~~r le droit international). 

§2/ Par exemple, la résolution 3071 (i0CVIII) de l'Assemblée générale, en date 
du 30 novonbre 1973 (le droit relatif aux utilisations des voies d'cau inter­
nationales à des fins autres que la navigation). 

§.§.,' :;?ar exemple, au sujet do la prùparation par la Commission de son projet 
d 1 articler: de 1956 sur le droit de la ner, voir les réoolutions de 1 1 Assemblée 
génére.lc 78) (VIII) du 7 décembre 1953 et 09) (nn <lu 14 <lécernbro 1954. 

§L' l'ar exemple, la résolution 2501 (]8CIV~ de 1 1 Asser.1bléc générale, en date 
du 12 novembre 1969 (question des traités conclus ontre des Etats et des organi­
sations internationales ou entra d<::ux ou plusLm::.:·s orcenisations internationales). 

§..8../ Par c=cemplc, la résolution 1902 (XVIII) C':.e 1 1 Lsscmblée générale, en date 
du 18 novcmb:::-o 196 3 (droit des traités) , 

§.2/ Par exemple, la. résolution 33/139 de l'Lsoor.~bléc Générale, en date du 
19 déccnbro 1978 (le droit relatif aux utilisat:.i..ono l'.eo voies d'cau inter·· 
nationales à dos fins autres que la navigation~. 



A/35/312/Add.2 
Français 
Page 47 

Il y a aussi des résolutions qui demandent à la .Commission "de reprendre, dès qu'elle 

le jugera souhaitable, l'étude" de la questioniQ/, qui l'invitent à "examiner plus 

avant" la question "après que l'étude" de certains autres sujets "aura été achevée par 

l'Organisation des Nations Unies'Jl/ ou qui l'invitent "à commencer, le moment venu et 

eu égard aux progrès réalisés dans l'étude du projet d'articles" en cours d'élaboration 

sur un autre sujet "des travaux" sur un sujetW, ce qui introduit un élément temporel 

dans l'examen du sujet par la Commission. A une occasion, l'Assemblée générale a 

recommandé à la Commission "d'accélérer l'étude" d'une question qui était à l'examen12/. 

72. Dans certaines résolutions, l'Assemblée générale a fait des recommandations ou 

pris des décisions sur la question de la priorité que la Commission devait accorder à 

l'étude de telle ou telle question ou à la préparation de projets d'articles concernant 

ces questions. Toutefois, la portée de ces recommandations ou décisions varie d'un cas 

à l'autre. Ainsi, par exemple, l'Assemblée générale a quelquefois demandé à la 

Commission ou lui a recommandé d'inclure dans sa liste de questions prioritaires des 

sujets dont, à ce moment-là, la Commission n'avait pas encore entrepris l'étude. Ce 

fut le cas, par exemple, en ce qui concerne le régime des eaux territoriales14/, les 

relations et immunités diplomatiques12/ et la succession d'Etats et de gouvernements12/. 

Dans d'autres cas, l'Assemblée générale a recommandé qu'une certaine priorité soit 

accordée à la préparation de projets d'articles que la Commission était en train 

d'examiner, en priant la Commission, par exemple, de poursuivre "à titre hautement 

prioritaire" ses travaux sur une question donnée "afin de terminer le plus tôt possible 

1Q/ Par exemple, la résolution 1687 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du 
18 décembre 1961 (missions spéciales). 

11/ Par exemple, la résolution 1289 (XIII) de l'Assemblée générale, en date du 
5 décembre 1958 (relations entre les Etats et les organisations intergouvernementales). 

]g/ Par exemple, la résolution 32/151 de l'Assemblée générale, en date du 
19 décembre 1977 (responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international; immunités 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens). 

12/ Résolution 2272 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du ler décembre 1977 
(responsabilité des Etats). 

14/ Résolution 374 (IV) de l'Assemblée générale, en date du 6 décembre 1949. 

12/ Résolution 685 (VII) de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1952. 

12/ Résolution 1686 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1961. 
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la préparation d'une première série de projets d'articles"11/, de poursuivre "en 

priorité" ses travaux sur une certaine question "en vue de préparer une première série 

de projets d'articles" sur la question consid8r8~ ou "de poursuivre, en priorit0, 

la préparation de projets d'articles'' sur une queation donnéJ2/. En certaines 

occasions, l'Assemblée a laissé la Commission libre de "df:cirler de la priorit/ ~3. 

donner" au sujet en questiorJlQ/. 

73. Certaines résolutions de l'llssemblée g~néralG, lorsqu'elles recommandent à la 

Commission de poursuivre ses travaux sur un suje·i; donné, fixent des objectifs pr0cis. 

Les formules utilisées à ctt effet varient, comm(• le montrent les exemple::: suivants : 

"de poursuivre la préparation de prcjc:;tu d'articles" sur un sujctW; d.c poursuivr0 

ses travaux en vtte de faire "des progrès substantiels dans la préparation de projet8 

d'articles" sur une questioJ!.b", ou "en vue ... d'avancer l'examen" d'une question 

donnéJ.2/; de terminer "la première lecture' du projet d'article'' sur un sujeJ.!i; 

ou de poursuivre ses travaux "afin de présenter un projet définitif" sur une question 

]]} Par exemple, la résolution 3495 (XXX) de l' j,ssemblée générale, en date du 
15 décembre 1975 (responsabilité des Etats). 

lê/ Par exemple, la résolution 3071 (XXVIII) de l 1Assembl8e générale, en date du 
30 novembre 1973 (responsabilité des Etats). 

12/ Par exe~ple, les résolutions de l'Assemblée générale 31/97 du 15 décembre 1976 
et 327151 du 19 décembre 1977 (succession d'Etats dans lc:s matières autres que les 
traités; question des traités conclus entre des EtatG et des or~anisations inter­
nationales ou entre dEux ou plusieurs organisations internationales). 

'§2/ Par exemple, les résolutions cle l'Assemblée géllérale 278(! (XXVI) du 
3 décembre 1971 et 2926 (XXVI~) du 28 novembre 1972 (lu droit relatif aux utilisations 
des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation). 

ill) Par exemple, les résolutions de 1' Assemblée gén<Grale 2780 (XXVI) du 
3 décembre 1971 (question do la protection et de l'inviolabilité des agents diploma­
tiques et autres personnes aysnt droit à une protection spéciale en vertu du droit 
international) et 3071 (XXVIII) du 30 noverabre 1973 (succession d'Etats dans les 
matières autres que les traités; clause de la nation la plus favorisée). 

§1/ Par exemple, la résolution 2700 (XXVI) elu l'Aosemblé<: eénérale, en date du 
3 décembre 1971 (responsabilit{ dc8 Etats). 

§.LI Par exemple, la résolution 2634 (XXV) de l'Asserrrbl&E:: g~nf.rde, en de.te du 
12 novembre 1970 (2uccession d'Etats danR les !7latièros autres que les traités). 

W Par exemple, lGs résolutiona de 1' li.ss~;mbléc g.§nérale 2780 (XXVI) du 
3 décembre 1971 (succession d'Etats en matière de trait•:';s), 3495 (XXX) cl.u 
15 décembre 1975 (clause de la nation la plu;; fa.voris0c) E-t 33/139 du 19 dûcembrc 1978 
(succession d'Etats dans les mati;:;rcs autres qu& les trai t(~s). 
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ou d'achever "la deuxième lecture" dudit projet~. Dans certaines de ces dernières 

résolutions, il était spécifié que la première ou la deuxième lecture d'un projet 

d'articles donné, qui était en cours d'élaboration, devait être achevée à une session 

donnée de la Commission. Il y a aussi des résolutions qui recommandent de poursuivre 

l'étude d'une question "en vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique 
. . ,l}jj 

appropr~e • 

74. On notera qu'en plusieurs occasions l'Assemblée générale a souscrit aux conclusions 

générales et aux décisions de la Commission du droit internationel concernant l'étude 

de certains sujets[I/. 

75. Il convient enfin de mentionner le fait qu~ l'Assemblée générale porte habituel­

lement à l'attention de la Commission du droit international le compte rendu des 

débats qu'elle a consacrés, à une session donnée, au rapport de la Commission. 

A signaler aussi que dans certains cas l'Assemblée générale a spécialement décidé de 

communiquer à la Commission un élément de documentation utile pour l'examen d'un sujet 

particulier ou d'aspects 1e ce suje~. 
b) Recommandations de fond concernant l'étude d'u~ sujet donné ou la préparation 

d'une série particulière de proiets 4'art1cles 

76. Outre les dispositions des résolutions par lesquelles l'Assemblée générale 

recommande à la Commission du droit international de poursuivre l'étude d'un sujet 

~Par exemple, les résolutions de l'Assemblée générale 2045 (XX) du 
8 décembre 1965 (droit des traités), 2167 (XXI) du 5 décembre 1966 (missions spéciales), 
2634 (XXV) du 12 novembre 1970 (relations entre les Etats et les organisations inter­
nationales), 3071 (XXVIII) du 30 novembre 1973 (succession d'Etats en matière de 
traités) et 32/151 du 19 décembre 1977 (clause do la nation la plus favorisée). 

§§) Par exemple, la résolution 33/139 cle 1 '1-.ssemblée générale, en date du 
19 décembre 1978 (statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique). 

~Par exemple, les résolutions de l'Asse~blée ~Snérale 32/151 du 
19 décembre 1977 (deuxième partie du sujet des relations entre les Etats et les 
organisations internationalE;s; statut du courrier diplomatique et de la valise 
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique) et 33/139 du 
19 décembre 1978 (responsabilité des Etat~). 

~ Par exemple, par sa résolution 900 (IX) du 14 décembre 1954, l'Assemblée 
générale a décidé de coomuniquer à la Commission le rapport de la Conférence technique 
internationale sur la conservation d2s ressources biologig'.lCS de la mer "pour .Lui 
servir de nouvel élément d'appréciation de caractère technique et pour qu'elle en 
tienne compte lorsqu'elle étudiera les questions qui doivent faire l'objet de son 
rapport final" sur le droit de la mer. 
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donné ou la préparation d'une série particulière de projets d'article, en tenant compte 

de ses recommand~tions antérieures, •1cs ~~cs exprimées à l'Assemblée générale et à sa 

Sixième Comnission et d8s obs0rvations écrites pr~s0ntées par les gouvornementz et, le 

cas échéant, par des organisa ti ons internationales, 1 'Aosc;mblét~ trénéralo donne è.c-: 

temps à autre à la Commission des dirüctives gûnéraleë sur des questions ôtroitement 

liées au fend d'un sujet qui ost à l'étudo ou d'un projet qui est E:n cours 

d'élaboration. 

77. Par üxemple, 1 'Assemblée génére.le a recommandé à la Commission dû poursuivre 

ses travaux de codification et de développement progressif du droit des traitos 

"afin que le droit des trai t8s repose cur les basE"·s les plus larges et les plus 

sûres"W. Il a 1:1-ussi été recommandé à la Commission do poursuivre ses travaux sur 

la responsabilité des Etats "en prenant dfunent en consid2ration les buts et les 

principes énoncés dans la Charte des Nations Unios•.2S
1

, et ses travaux sur la 

succession des Etats et des gouvernements "on pren2.llt dfunent en considération les 

vues des Etats qui ont accédé à l'indépendance depuis la seconde guerre mondiale'~. 
c) Décisions faisant suite à des recomL1an~ati~ns de la Commission du droit 

international préconisant la conclusio~ d'une convention sur la base 
de projets_9:'articles JJ.!lfld~-~lis p<-è:r.:...2lli 

78, Comme il a étt indiqué aux paragraphes 51 à 56 ci-dessus, la Commission du droit 

international soumet généralement à l'Assemblée générale le texte final du projet 

d'articles sur un sujet donné, accompagné d'une récommandation forn1ellc concernant 

la conclusion d'un& convention sur la base de ce texte. f~nsi, lorsqu'elle reçoit 

un rapport de la Commission du droit international contenant l€ texte final d'un 

projet d'articles accomp.?.gnù d'une telle recommandation, l'Assemblée généro.le dai t 

se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de conclure liDO convention et, 

le oas échéant, dÉterminer l'organe auq~el l'élaborQtion et la conclusion de·cette 

convention seront confiées. 

79. En différentes occasions, lo. Commission a recommandé à l'Assemblée générale la 

conclusion de conventions sur la bé.l.se du texte final d'un projet d'articles établi 

par elle. Dans tous ces cas, à l'exception d'un seul (voir le paragraphe 80 

ci-après), l'Assemblée g8nérale a fait sionne la r~conmandation de la Commission 

à cet effet. 

8_2/ Résolutions de l' Assenblr5e génôrale 1765 (XVII) du 20 novembre 1962 et 
1902 (XVIII) du 18 novembre 1963. 

CJ!2/ Ibid. 

11) Ibid. 
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Elle a procédé ainsi dans le cas des projets d'articles relatifs au droit de la mer, 

aux relations et immunités diplomatiques, aux relations consulaires, au droit des 

traités, aux missions spéciales, à la représentat2on des Etats dans leurs relations 

avec les organisations internationales et à la succession d'Etats en matière de 

traités. En outre, l'Assemblée générale s'est prononcée pour l'élaboration et la 

conclusion d'un ou de plusieurs instruments convention-~els dans un cas où le projet 

d'articles final lui avait été présenté par la Commission du droit international 

sous forme de "projut de conventions'' en raison des termes dans lesquels celle-ci 

avait été saisie (élim2nation ou réduction des cas dapatridic dans l'avenir). Dans 

un autre cas, l'Assemblée générale a décidé d'élaborer et de conclure une convention 

fondée sur le projet d'articles soumis par la Commission à titre "provisoire" (pré­

vention et répression des infractions commises contre des agents diplomatiques et 

d'autres personnes ~ant droit à une protection internationale). 

80. En revanche, le projet d'articles sur la procédure arbitrale que la Commission 

du droit international a soumis à l'Assemblée sous sa forme finale en 1953, accom­

pagné d'une recommandation préconisant la conclusion d'une convention sur le sujet, 

constitue le seul cas où l'Assemblée générale n'a pas fait sienne la recommandation 

de la Commission. Dans sa résolution 797 (VIII) du 7'décembre 1953, l'Assemblée 

générale a décidé de communiquer aux Etats membres le projet sur la procédure arbi­

trale "afin que les gouvernements présentent ••• les observations qu'ils jugeront 

utile de formuler"; elle a éealement décidé d'inscrire la question à l'ordre du 

jour provisoire de sa dixième session. A cette session, par la résolution 989 (X) 

du 14 décemb1~ 1955, l'Assemblée générale a invité la CDI à é·~dier les observations 

des gouvernements et les déclarations faites à la Sixième Commission "dans la mesure 

où elles[pouvaient]contribuer à augmenter la valeur du projet sur la procédure 

arbitrale" et à faire rapport à 1 1 Assemblée à sa trei-zième session. Par la même 

résolution, 1 1 Assemblée générale a décid.é d 1 inscrire cette question à 1 1 ordre du 

jour provisoire de sa treizième seosion "y compris la question. de savoir s'il serait 

souhaitable de convoquer une conférence internationale de plénipotentiaires pour 

conclure une convention sur la procédure ar 'Li trale". ~·, sa trei:::iùoe· se.ssion, 

1 1 A9semblée générale était saisie du rapport qu 1 elle avait demandé à la 

Commission. Celle-ci a soUL~is à l'Assemblée le projet d'a~ticles revisé sur 
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la procédure arbitrale contenu dans ce rapport sous la forme d'un "modèle de règles". 

Par sa résolution 1262 (XIII) du 14 novembre 1958, l'Assemblée générale a porté à 

1 'attention des Etats Membres le ''modèle de règles sur la procédure arbitrale" 

présenté par la Commission afin que, dans leE cas et dans la mesure où ils le 

jugeraient à propos, ils prennent en considération lesdites règles et les utilisent 

lors de la rédaction des traités d'arbitrage ou des compromi~ 

81. Comme on 1 'a indiqué.2l( ln Cowicoion t!u è.roit intorno.tioncl est 6,eclooont bA\lilit4e 
par son statut à recommander à l'Assemblée générale de convoquer une conférence inter­

nationale de plénipotentiaires pour élaborer ct conclure tme convention sur la base 

d'un projet d'articles de la Commission. le Commission du droit international a 

fait une recommandation dans ce aens en présentant le tc:~tc final de ses projets 

d'articles sur le droit de la mer, les relations conmüaires, le droit des traités, 

la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internatio­

nales et la succession d'Etats en matière ël.e traités. Dans tous CGG cas, 1 1Assetnblée 

générale a décidé de charcer une conférence internationale de plénipotentiaires de 

l'élaboration et de la conclusion de la convention en question conformément à la 

recommandation.de la Commission du droit intern~tional. L'Assemblée a égalecent 

décidé de convoque~ une conférence internationale ne plénipotentiaires dans un cas 

où la Commission n'avait pas fait de recommm1dation en ce sens, è savoir dons le 

cas du projet d'articles sur les relations et immunités diplomatiques. 

82. Dans certains cas, avant d 1 adopter une décision sur la forme conventionnelle 

à donner à un projet d'articles final présenté.par la Commission du droit international 

et/ou sur la convocation d'une conférence internationale de plénipotentiaires à cet 

effet, l'Assemblée générale s'est accordé et a accordé aux couvernements des Etnts 

liembres· un délai de réflexion. Dn pareil cas, le projet d'articles en question, 

élaboré par la Commission, fait l'objet d'un po~1t inscrit n l'ordre du joU2· 

W Voir paragraphe 33 ci-dessus·. 

22/ Voir paragraphe 25 ci-dessus. 
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d'une session ultérieure de 1 1Assecblée cénérale et les aouvernements sont invités 

è présenter des commentaires et des observations quant_ O. la fomo O. donner [., cc 

projet et/ou è la procédure è. suivre ~our mener ù bien les travau:c sur la question. 

Ainsi, O. sa tre~ zièce session, 1 1 Asseml:: 5e eénéralc a déc:! (lé d 1 inscrire la question 

intitulée "Relations et imunités diplomatiqucs".ù l'ordre du jour provisoire de 
sa quatorzième session "en vue de la conclusion prochaine d'tme con~ention" ù 

ce sujet ct d 1 étudier ù cette seo sion "la question de savoir ~ quel or.c:ane il 

convient de confier le soin d 1 élabol"er la Convention'''W'. L' Assei!lblée générale a 

procédé de la même façon lors de son e:~amen initial du projet d 1 a.:L'ticles final ·de 

la. Commission sur la succession d'~t~ts en matière de traités. A sa vincrt-neuvième 

session, l'Assemblée ~énérale a décidé d'inscrire n l'ordre du jour provisoire de 

sa trentième session une question intitulée "Succession d 1I:te.ts en matière de 

traités" aw~ fins de déterminer f:!elon quelle procédure et sous quelle forme les 

travallJ"'!: sur ledit projet seraient oenés O. terme- 2:iJ. 
C3. La plus-récente des décisions de l'Assemblée aénérale visant ù pr(~oir un 

délai de réfle:don a trait au projet d 1 articles sur les clauses de la nation la 

plus favorisée adopté pru.· la Coomission du droit international en 1978. Par sa 

résolution 33/139 du 19 décembre 1970, l'Assemblée zénérale a décidé d'inscrire 

à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session ttne question intitulée 

"Examen du projet d 1 articles sur les clauses de la nation la plus fa.vorisée11 • Par 

la même résolution, l 1Lssemblée cénérale a notamment invito les Dtats à présenter 

leurs observations sur la recommandation de la Cocmission tendant ù ce que ce 

projet d 1 articl:;s soit porté n 1 1 attent:.on cles I.:tats llemb:_'·)S en vt'!.e de la 

conclusion d'une convention sur le sujet. 

W llésolution 1280 (XIII) de 1 'Assemblée ,zénéralc, datée du 5 décembre 1950. 
L'Assemblée eénérale a pris une décision aesez semblable en ce qui concerne le 
projet d'articles de la Comoission sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les or~anisations internationales. P~ sa l~solution 2780 (J00fi) 
du 3 décembre 1971, l'Lssemblée a décidé d'élaborer et de conclure une convention 
sur la base du projet d'articles oais elle a rése?Vé sa décisions~· 1 1orcane qLti 
serait chareé de cette tâche. Une question inti tuléc "Représentation des Etats 
dans leurs relations avec les or.1anisations inter.nationales 11 a été inscrite ù 
l'ordre du jour pTOVisoire de la session ordinaire suivante de l'Assemblée aônérale. 

22/ Résolution 3315 (}ŒIX) de l'Assemblée générale, datée du 14 décembre 1974• 
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84. Dans le cas des "p~pjets de convention" de la Commission du ùroi t international 

sur l'élimination de 1 1apatridic druts l'avenir et la réduction du no~üre des cas 

d'apatridie dans l'avenir, l'f~sem)lée c;énéralc a eÀ~r~mé le souhait, dans sa 

résolution 896 (rx; du Lj décor.tbre 1954, de voir convo<]J.er une conférence internat~onale 
de plénipotnetiaires en vu.e de la conclusion d'une convention pour la réduction du 

nombre des cas d'apatridie d~1s l'avenir ou pour l'élimination de 1 1apatridie dans 

1 1 avenir "dès que 20 Etats au moins allront fait cavoir au Secrétaire général gu 1 ils 

sont disposés à participer à, cotte conférence". Cette condition étent remplie ct le 

Secrétaire général ayant fait rapport sur la question à 1 1 Assemblée c;énéralc, la 

Conférence a été convoquée en 1959. 

85. Avant d'adopter une décision définitive sur la forme à do1tner à une série de 

projets d'article présentée pe..r la Commission et/ou sur 1 1orcane auquel les travaux 

seraient confiés, l 1Assemülée générale invite les Etats et, le ca::: échéant, les 

insti tu.tions spécialisées et les a:u.tres organisations interc-ou.vernementales 

intéressées à présenter écralement par écrit des commentaires ct des observations sur 

le chapitre pertinent du rapport de la Commission du. droit international ct, en 

particulier, sur le projet d'articles final contenu dans ce rapport ainsi que, éventuel­

lement, our les dispositions pertinentes sur lesquelles la Coi!II!lission n'a pas (':té 

en mesure do se prononcer. Ainsi, los Etats ont été invités à présenter des 

comentaires et des observations au. su.jet des projets d 1 articles sur los relations et 

immunités diplomatiques, la représentation des Etats dans leurs relations avec les 

organisations internationales, la succession d'Etats en matière de traités ct les 

clau.ses de la nation la plus favorisée 3§}. Dans cè dernier cas, les organes ù.e 

1 10rcanisation cles :Hations Unies intéressés pa:.:- la question ont été éc-alement invités 

à présenter leurs commentaires ct observations. Le Secrétaire rrénéral est G~néralement 

prié de faire distribuer lesdits commentaires et observations en temps utile. 

:;_6} Résolutions 1288 (;au), 2780 ~.x:;~I), )3J.5 (xxrx:; et 3)/139 de 1 'Aosemblée 
générale. 
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VIII. Elabora ti on et c<mSLusion de co~~C]l_i?_i_ons, comme sui te à une décision prise J?ar 
.:l~_s-Etmblée générale en ce S(3ll~~J~~se ù.e ;Q_rojets d 1 articles établis p~ 
l~mmissio.B.....9P.._ko_i t interna t_~~al 

1. P.§!:.r une co.!!f.érence int~~ti~al_P~voqu.ée par 1 'Assemblée général~ 

86, Dix conventions ont été (la~Jor<?es et conc!_ucs, su:.:- la 1.>ase de projets d 1 articlen 

établis par la Commission du droit international, par des conférences internationales 

convoqu.ées à cet effet p9-r l'Assemblée c-inérale, à savoir : les quatre conventions de 

1958 sur le droit de la mer (mer terri·C.oriale et: zone contiguë, hau.te mer, pêche et 

conservation des ressources biologiques de la haute mer, plateau continental, la 

Convention Cl.e 1961 sur la réduction des cas d'apatridie, la Convention de Vienne de 

1961 sur les relations diplomatiques, la Convention de Vienne de 1963 sur les relations 

consulaires, la Convention de Vieru1e de 1969 sur le droit des traités, la Convention 

ète Vienne de 1975 sur la représentation des Etatn dans leurs relations avec les 

orgru1isations internationales de caractère univers~l et la Convention de Vienne de 

1978 sur la su.ccession d'Etats en matière de traités, La Conférc;.1ce de 1958 sur le 

droit de la mer a élaboré et adopté Ul1 protocole de signature facultative concernant 

le règ-lement obligatoire des diff€renc1s gui se rapporte au::= quatre conventions 

susmentionnées sur le droit de la mer. La Conférence de 1961 sur les relations et 

immunités diplomatiques et la Conférence de 1963 sur les relations consulaires ont 

élaboré et adopté deux protocoles de sicnature facultative se rapportant aux deux 

Conventions adoptées et concernant respectivement l'acquisition de la nationalité 

et le rèelement oblicatoire des différends. 

87. En décidant de convoquer une conférence internationale de plénipotentiaires pour 

élaborer et conclu:.·a un ou. plusieu.rs instr1':nents conventionn<'.s sur la base d'un 

projet d'articles établi par la Commission du. droit international, l'Assemblée générale 

précise c-enéralcment dans la résolution pertinente quelle sera la tâche de la 

Conférence en question. Dans sa résolution 1105 (XI) du 21 février 1957 portant 

convocation de la première Conférence des ï.Tations Unies sur le droit de la mer, 

l'Assemblée générale ~écrit de façon minutieuse la tâche de la Conférence. Après avoir 

souli(,né que les différents proMèmeG c1u droit cle la. mer sont "étroitement liés tant 

su.r le plan juridique que sur le plan physique" et insiste sur leur "interdépendance", 

l'Assemblée ffénéralo a prié la Conf€rence "d 1 examiner le droit de la mer en tenant 

compte non seulement des aspects juridiques, mais aussi des aspects techniqu.os, 

biologiques, économiques et politiques du problème et de consacrer le résultat de 

ses travau::: dans uno ou. plusieurs conventions internationales ou. dans tels autres 
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instruments qu.'elle jugera appropriés". Lo. Conférence était érraJ_ement priée d'étudier 

''la q~1.estion du libre accès à la mer, tel qu'il est établi par lo. pratique interna­

tionale ou. les traités internationaux, des pays qui n'ont pas do littoral". 

88. Dans ses réso".Lutions, 1 'Assemblée Générale a éc;alement utilisé les formules 

ci-après pour préciser la tâche confiée aux conférences concern0es : 

llelati_~nJI_e.i.~és cli..E..l2..nta tisup..f! (1959~ : 

~~~~ q:u. 1une conférence internationale do plénipotentiaires sera convoquée 
pour examiner la question des relations et immunités è.iplorna tig.u.es et pour 
consacrer les résu.l tats de ses travaux ·dans une convention internationale 
et dans tels instruments accessoires qu 1 elle ju.g-era nécessaires" 3]}. 

"Décide ~1. 'une conférence internationale de plénipotentiaires aera convoquée 
pour examiner la question des relations conErulairos et pour consacrer le 
résultat de ses travau.::c dans une convention internatiomüe et dans tels 
au. tres ins trumcn ts qu 1 elle jugera appropriés" 3~/. 

"~_ç__i_<.le qu'une conf<.:rence internationale ci.c plénipotentiaires sera 
convoquée pour examiner le droit des traités et pour consacrer le résultat 
de ses travaux dans une convention in·t.ernationale et dans tels autres 
ins trumcn ts qu 1 elle jucera appropriés" 23_/. 

"Décide qu'une conférence internationale de plénipotontiairer:.: sera 
c"onvo~~ée, dès que possiè1le, pour examiner le projet d'articles sur la 
représentation des Eto.ts clans leurs relations avec les organisations 
internationales et. pour consacrer le résultat do sen travaux dans u.ne 
convention internationale et clans tels &ltroo instruments qu 1 elle jucera 
appropriés" 1 Q.Q/. 

Succession cl'Etats en ma.Üèro de t::.:é'.i tés )975" : - ------------- . 
"Décide de convoquer une confSrence de plénipotentiaires 0n 1977 pour 
exë.iÏÏ:GÏër le projc"t cl'articles S1Jr la succession d'Etats en matière do 
traités et consacrer le résulia.t de ses travaux dru1s une convffi1tion inter­
nationale et dans tels a.ut:;.·es instruments gv 1clle jucera. appropriés" f.Ol}. 

·----~ 

3.1/ Résolution 1450 (;av) de 1 1Assem"blée gén(rûe en dat.n du 7 Mcem:Jre 1959· 
Par sa résolution 1504. (XV) du. 12 décembre 1960, 1 1 Assemblée générale a. décidé qu.e 
le projet d'articles r.alatifs a.tl.x mi~sions spéciales adop·té par la. Commission elu. droit 
international, à titre provisoire, en 1960 serait sounüs à 1~ Conférence afin qu'elle 
1 1 examine en même temps que le projet d' a::..·ticles relatifs aux relations et iilliLUni tés 
diplomatiques. 

:JQ/ Résolution 1605 (.t~I) t1e 1 1Asscmblée cénéra.lc c:n date elu 18 décem;)rc 1961. 

92/ Résolution 2166 (.:;G:I) do 1 1 Assem!Jlée gén:!rale en date du 5 clécem~JrG 1966. 

J.Q.Q/ ll6solutiru 2966 ()8:VII) de 1 1Assem'.:Jlée ,~rl(ralEl on date dtJ 14 décembre 1972. 

!Q!/ Résolution 3496 (:;;::;;::;~) cl.c 1 1Assemhl€e générale, en date du 15 décem:n:·e 1975· 
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89. Une autre décision importante du point de vue du processus d'établissement des 

traités que l'Assemblée générale prend normalement lorsqu'elle convoque une conférence 

internationale, consiste à détermin~r la base des travaux de la Conférence. On relève 

trois types de fornl':les correspondant aux décisions de cette r.ature : 

a) Par sa résolution 1105 (XI) relative à la première Conférence sur le droit 

de la mer, l'Assemblée générale .a soumis à cette conférence "le rappor-t de la Commis­

sion du droit international pour qu'elle s'en serve comme base de ses travaux lorsqu'elle 

examinera les divers problèmes que soulèvent le développement et la codification du 

droit de la mer, ainsi que les comptes rendus in e~~2P~ des débats pertinents de 

l'Assemblée générale pour qu'elle les examine en oêmc temps que le rapport de la 

Commissionn; les résolutions 1685 (]~I) et 1813 (XVII) de l'Assemblée générale concer­

nant la Conférence sur les relations consulaires contiennent une formule assez 

semblable; 

b) par sa résolution 1450 (xrv) concernant la Conférence sur les relations et 

immunités diplomatiques, l'Assemblée générale n'a renvoyé à cette conférence que le 

chapitre pertinent du rapport de la Commission "pour qu'elle s'en serve comme base de 

tra.vail lorsqu 1 elle examinera la ques-~ion 11 , sans que soit expressément communiqué à la 

Conférence aucun compte rendu des débats pertinents; 

c) par sa résolution 2166 (JûCI) relative à la Conférence sur le droit des traités, 

l'Assemblée générale a renvoyé à cette conférence le projet d'articles de la Commission, 

"pour qu'il serve de proposition de base" à la Conférence~ les comptes rendus des débats 

consacrés à la CJUestion lors d 1 une session ultérieure de 1 1 .1\ssemblée générale ont éea­

lement été communic:·~1s à la Conférence par l ~ résolution 2287 (XXII) de 1 'Assemblée 

eénérale; et 

d) par ses résolutions 3072 {XXVIII) et 31/18 relatives aux conférences sur la 

représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales 

et sur la succession d 1E-cats en matière de traités, l'Assemblée générale a renvoyé aux 

conférences le projet d'articles correspondant de la Commission "en tant que proposition 

de base", sans faire expressément mention de la communication à ces conférences des 

comptes rendus des débats pertinents. 

90. Dans sa résolution 1105 (XI) portant convocation de ln première Conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer, l'Assemblée générale a demandé "au.x gouvernements 

et groupes de gouvernements ilwités à la conférence d'utiliser le temps dont on dispose 

jusqu'à l'ouverture de la conférence pour procéder à des échanges de vues sur les 

questions controversées intéressant le droit de la mcr 11
• 1~ d'autres occasions, 
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l'Assemblée générale a pris des dispositiono pour examiner la queotion avant l'ouver­

ture de la conférence, en inscrivant cette question à l'ordre du jour d'une de ses 

sessions. Ainsi, prr sa résolution 1685 (j0'I), l'Assemblée g~~érale a inscrit à l'ordre 

du jour provisoire de SE! dix-septième session une qu(?stion in"i:itulée 11Relntions consu­

laires", "afin de donner aux gouvernements une nouvelle occasion d'exprimer leur avis 

et d 1échans-er leurs vues au sujet du projet d'articles relatifs aux relations consu­

laires" avant l'ouverture de la Conférence. De même, par sa résolution 2166 (XXI), 

l'~sscmblée eénérale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt­

deuxième session une question intitulée Bdroit des "Craités 11 , rrafin de permettre une 

nouvelle discussion du projet d'articles en vue de faciliter la conclusion d'une conven­

tion sur le droit des traités lors de la Conférence de plénipotentiaires convoquée aux 

termeo de la présente résolution." 

91. Un autre procédé auquel 1 1.Assemblée générale a habituellement recours lorsqu'elle 

convoque une conférence internationale pour examiner un projet d'articles élaboré par 

la Commission du droit international consiste à demanc1er aux Etats de présenter par 

écrit au ::.;ecrétaire général des cot1lmentaires et observations sur le projet d'articles 

final, afin que ces commentaires et observations puissent être communiqués aux GOUVer­

nements avant l'ouverture de la conférence. Cette demande a été faite dans les 

résolutions concernant les conférence~ aur les relations consulaires,·sur le droit 

des traités, sur la représentation des ~tats dans leurs relations avec les organisations 

internationales et sur la succession d'Etats en matière de traités. Dans un cas, celui 

de la première Conférence de8 Nations Unies sur le droit de la mer, l'Assemblée générale 

a prié le 3ecrétai:..::? géné:;_·al, dans la réso:. c~tion 1105 (;a) pc1:tant convocatio11 d0 la 

Conférence d'inviter les oxperts voulus à aider et à conseiller le Secrétariat pour la 

préparation de la conférence, leur mandat étant notamm~nt d 111obtenir des gouvernements 

invités à la conférence, de la façon qu'ils jugeront la plus appropriée, toutes 

nouvelles observations provisoires que lesdits gouvernements pourraient souhaiter 

présenter sur le rapport de la Commission du droit iuternational et les questions 

connexes, et soumettre à la conférence, d'une manière méthodique, toutes les observations 

des gouvernements ainsi que les déclarations pertinentes faites devant la Sixième 

Commission à la onzième session c:t aux sessions antérieures de 1 1 !.ssemblée générale "• 
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92. A deux repr.i.ses, les :c~.;a.ts invités è. <'.ssioter ù des conférences on·t; été 

prü~s par l'Assemblée g6nérr>lc de com!"!tutir1uor to1w !J::Cf'ljets d' 2!:1endeE1ents conc.::rrw.nt 

les projets él'e.rt:·. :les ét0bli:3 11ar le. Cœ1r:·.s::::i.on du clroit ir.i:erno·cional qu'ils 

souha.ito.ient présenter 2.ver1t ln ccnfércnce J.C2). J/~s projets d'a~1ende121ents communiqués 

en réponse O. C()"l/Gc invi·i:etion ont ét(. dist::-ibt~és à l; ouverture de le conférence 

correspondante. 

95. Les r3solutions portant convocation c1es conîércnccs de codificntion contiennent 

a.uosi deo dispooi tians indiquent les :Gt1:1to fltÜ smü invités [~ y pe.rticiper lQ2/. 
Pé!r ces résolutions, les insti tntions c;;écicl2.sée::; c·i; les org2nif.::e.tions intergouver­

nenenta.leo intéresséoo sont éga.le1'1ent invi"l;écs è_ envoyer des obserw.1teurs à le. 

conférence. hl cours des dernières années, le::: re;;n·éoentents des r.1onvements de libé­

re.tion nationom: ont ausoi été invités ù prendre péirt DUX conférences de codifica.tion. 

En outre, le Secrétaire génére.l eo·i; prié de prendre les dispositions nécessaires pour 

que le Üé!.ppo::cteu:;:- s11écie.l sur le sujet traité porticipe à la conférence. Lors de la 

prenière Conférence des lTctions Unies sur le droit de lo. r:1er, le Sccréta.ire généra.l 

ava.i t été égalcnent prié, par les résolutions pertinentes de l'J~ss~'nblée générale, 

de prendre les disposi tians VOlÙU0S pour C:U 1 il puisse être faH nppel a.UJ: services 

techni~ues d 1 e;:pcrts. 

94. Pour tot~teD les conférenceo c1e coclificetion, le ::lccré·~o.ire cénéral a été prié 

de présenter des reco;:Jrwndn'G:i.ons conccrn[lnt loo n!éthodos de trevnil ct lD procédure 

de ces conférences. Pour 11:1 pr0::lièrc (;onfércnce Lies nations Unies sur le droit de 

la uer, l'J:..ssen'i:llée t;él1é:;_•ol·..: a av.osi décidé que les o::per·L .. ; invi téo pnr le :Jecrétaire 

générnl pour e.ider le :-:;ecrétariat 2t prép['lX·:c 1[' eonl'<:rence DPiJorteroient égolement 

leurs conseils sur les rcr::o;:1nandations rolr<,ivcs ::.. le w§tllode cle t:;_·eve.il et am: 

procédure3 0.. suivre et sur lD préporat7.on deo documents de ~~r2.V2il de caractère 

jurüUque, scj.entifique ou écononique, rwi sm~o.ic;ü 80l.'JJ.in ù lo conférence pour 

feciliter ses tr~l.Vél.m:. Dana l8s r~nolPtionr.; por·i;2n·:: conv-oce.tior: de conférences, 

102/ Résolutlo11::: c1e 1 1 .\EJ:>cubJ é" généra.l0 1013 (;~vii) dt1 18 décenbre 1962 
(rcla.tions consdDlres) ct 2287 (XXII) éln ( c~éceno:rc 1967 (droi.t des tra.ités). 

J..9l/ Dans ccrt;;,ins cas, l)OtU' l1:1 Conférence ::;ur lo. rc~Jrésent2tion des :Ctats dans 
letœs reléltions evec ler.: organise. tians interné' tionDlG::.: c ~ lo C ,nfércnce sur la 
succer:nion d' Etoto en ne tièr0 de tro itér: por cxerJ:!_)lc, l' ;·,ssenbléc générole s'est 
prononcée ::mr lo qucoti.on de la ;)artl.cipetion v. lo confé:ccncc ~'- le sooaion c:;ui a 
suivi celle à laquelle evn.i.t été prise 18 c1écü]ion de convo<lt:er une conférence pour 
e::a::üner le projet d' articlea adopté p.9.r lo Cor:t-.üssion e·c pour conclu:;_·e une convention 
sur le sujet considéré. Les )Oints intitulés "~'&:c'Cicipotion [\la Conférence deo 
lT::>.tions Unies S'tU~ lo représentation c!c:: :c·::o:cc don::: lcuro relD.tiono avec les organi­
sa.tions interna.tiona.leFJ, C!tÜ se ticndr2 en 197)" et "Conîh·encc ùc plénipotentiaires 
stœ le succession d'Etats Œ1 J:1e·ciè1.·c c1e t:cDités'' on·c <J·i.:é inscrits 0, l'ordre du jour 
provisoire de le. vinet-nouvièE1e et de lD. ti·cnte et uniè;ne sesaion de l' •• ssembléc 
générale, l.'enpectivenen:~, 21.'.J: fins de :céclcr les r.ucs·cicns rt:l1:'·~ives 0.. lo parti­
cipotion et c;utres rp.wn t::.ons cl' org2.r.isntion. 
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1 '.Assemblée générale prie également le Secréte.ire B'énéro.l de prendre les disposi tians 

voulueo pour que le personnel, les services et les instrt.ll a.tions nécessairec soient mis 

à lo. disposi tian do la conférence et pour quo let. documentation pertinente lui soit 

coumuniquée. Dn.ns le. réoolution portant convocêi.tion de lv première Conférence des 

llations Unies sur le droit de la mer, 1 'Assemblée précisait à cet éga.rd que le 

Secréta.ire général deva.i t col!ll:tuniquer à la conférence "tous les documents des réunions 

interna tiona.les, de care ct ère mondia.l ou régional, qui 1)euvent servir de précédents 

officiels pour ses tra,vatu:". 

95. Chaque qonféronce de codification des Uvtions Unies, chargée d'oleborer et de 

conclure tm ou plusieurs instruments conventionnels interna.tiona.UJ{ sur le. base d'un 

projet d'article établi pD.r la Commiosion du droit international, adopte son propre 

rècrlement intérieur et définit les méthodes de travail et techniques de bvse qui 

seront appliquéeo a.u cours de le conférence. Les articles du projet de le Commission 

du droit interna.tiono.l et les amendements y relatifs oon l; d'abord examinés en 

conr.üssion et ensui tc par le. conférence, en séance plénière. La. prccière Conférence 

des lbtions Unies sux le droit de lD mer e. cons ti tué cinq grandes commissions et la 

Conférence des Ua. tians UnieG sur les relo.tions com:mlaires, deUJ{ grandes cor.nnissions. 

Dans d'autres cas, les conférences ont cons ti tué une sctùe comuission plénière. Toutes 

lee conférences de codification des Nations Unies ont constitué un comité de rédaction 

et il arrive pe.rfois qu'elles créent des groupes de trava.il pour e::aniner des questions 

précises et faire rapport à une grande commission ou ù la. conférence en séance 

plénière. 

96. Après 1 'e:xanen de tous les a.rticles et projets d' a.mcndement y rela.tifs, du 

préambtùe de 1 'instrument et des clauses finales, 1 'enoenble du ou des projets de 

convention est r.üs a.w: voi:::. Après leur adoption, los conventionfl a.insi que les 

protocoleo fa.ctù tatifs qui s'y rapportent sont ouverts h la signature et à la re.ti­

fication ou à 1 'adhésion des Eta.ts. Chaque conférence adopte ég<:'ler.1ent son a.cte final 

auquel sont normalcnent jointes les résolutiono adoptées par lD conférence. 

2. ~_2.r 1 'Assemblée général~ 

97. La. Convention de 1969 sur les l'lissions spéci11les et 1<' Convention de 1973 sur la 

prévention et ln réprescion des infractions contre les personnes jouissent d'une 

protection interrw.tiorw.le, y conpris les agento dipl01:1o.tiques, ont été toutes les deux 

él;;Jborées et adoptées par l'Assemblée c-énérele elle-nêae sur la base d'un projet 

d'articles, présenté par la Commission du droit international. I.e projet d'articles 

sur les missions spéciales, établi par la. Cor.n;üssion dù droit international après 1.me 

double lecture, était a.ccompa.gné d'une recor:l!'.wndotion de la. Cor;ruüwion préconise.nt 

la. conclusion d'une convention. Le projet d 11:1.rticles sur lél prévention ct ln répression 
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des infractions corrm1ses contre les agents diplomatiques et autres personnes ayant 

droit à une protection internationale avait été adopté à titre provisoire par la 

Commission et présenté à l'Assemblee Générale sans aucune recommandation formelle 

concernant la conclusion d'une convention sur la base du projet. 

98. Après q_ue les projets d'articles de la Commission du droit international 

susmentionnés lui ont été soumis, l'Assemblee générale a pris les dispositions 

ci-après en vue de l'elaboration et de la conclusion des conventions correspondantes 

a) Les Etats, ainsi que "les institutions spécialisées et les organisations 

intergouvernementales intéressées", dans le cas du projet d'articles sur la 

prévention et la répression des infractions contre les personnes ayant droit à une 

protection internationale, ont été invités à soumettre par écrit leurs commentaires 

et observations sur les projets d'articles établis par la Commission du droit 

international 104/; 

b) Le Secrétaire général a P.té prié de distribuer le texte de ces commentaires 

et observations "afin de faciliter l'examen" des projets par l'Assemblée générale 

"compte tenu de ces commentaires et observations" 105/; 

c) Les questions intitulees "Projet de convention sur les missions spéciales" 

et "Projet de convention sur la prévention et la répression des infractions commises 

contre les aGents di~lomatiques et autres personnes ayant droit à une protection 

internationale" ont été l'une et l'autre inscrites à l'ordre du jour de sessions de 

l'Assemblee générale "en vue de l'adoption"(missions spéciales) et "aux fins de 

l'elaboration definitive" (personnes ayant droit à une protection internationale) 

desdites conventions 106/. N'avant pu, faute de temps, achever l'elaboration de la 

Convention sur les missions spéciales en une seule session, l'Assemblee ~énérale a 

inscrit à nouveau la q_uestion "Prejet de convention sur les missions spéciales" à 

l'ordre du jour de sa session suivante "en vue de l'adoption de la convention" 

à cette session 107/. 

104/ Résolutions de l'Assemblee gcn~rale 2273 (XXII) du 1er decembre 1967 
(missions snéciales) et 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972 (personnes ayant droit à 
une protection internationale). 

105/ Ibid. 

106/ Résolution 2419 (XXIII) de l'Assemblee générale, en date du 
18 décembre 1968. 

107/ Résolutions 2273 (XXII) et 2419 (XXIII) de l'Assemblée générale. Le projet 
d'articles sur la prévention et la répression des infractions commises contre les 
agents diplomatiq_ues et autres personnes ayant droit à une protection internationale, 
a été établi par un groupe de travail spécialement constitué à cet effet par la 
Commission du droit international. 
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d) Dans le cas des missions spéciales, les Etats ont été invités à faire 

f~gu~er, dans la mesure du possible, parmi los membres de leurs délégations des 

experts spécialisés dans ce domaine, et le Secrétaire général a ét6 prié do p=endre 

les dispositions voulues nour que le Rap~orteur spécial de la Commission de droit 

ir.ternational assiste en qualité d'expert aux débats consacrés à cette question 

aux vingt-tT.oisième et vingt-quatrième sessions de l'Assemblée générale108~ 
99. Les deux conventions ont été élnboréos par la Sixième Commission de 1 1 ~ssemblée 

générale, ·qui a étudié en détail chaque disposition des projets d'articles, les 

·-· raoct.i.fiés, a rédigé les préaobules et les clauses finales dos conventions et, 

dans le cas df!ls missions spéciales, E également établi le texte d'un protocole 

d~ signature facultative concernant le règlement obligatoire des différents 

relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention. Dans les deux 

cas, la Sixième Commission a été assitée par un comité de rédaction qu'elle a 

elle-même constitué. Sur recommand~tion de la Sixième Commission, l'Assemblée 

3énérale a adopté, par voie de résolution, les conventions et le Protocole de 

oignature facultative se rapportant à la Conv~ntion sur les missions spéciales et 

elle a ouvert les conventions et le Protocole à la signature et à la ratification 

ou à l'adhésion109( Une résolution sur le règlement des litiges en matière civile 

a été également adoptée en relation avec la Convention sur les missions spéciales. 

J:.Oy' J}?!.~ .• 
1Q2/ Résolutions de l'Assemblée générale 2530 (XXIV) du 8 décembre 1969 

(convention sur les missions spéciales et Protocole de signature facultative s'y 
rapportant concernant le règlement obligatoire des différends) et 3166 (XXVII1) 
du 14 décembre 1973 {Convention sur la prévention et la répression des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques). Lorsqu 1 elle a adopté cette dernièrl: co:1vention par sa 
résolution 3166 (XXVIII), l'Assemblée générale a reconnu, dans cette résolution, 
0ue les dispositions de la Convention ne pourraient "en aucun cas porter préjudice 
~l'exercice du droit légitime à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et de la 
D8claration relative aux principes du droit international touchant les relations 
~micales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Uations Unies, par les peuples luttant contre le colonialisme, la domination 
5trangère, l'occupation étrangère, la discrimination raciale et l'apartheid". 
L'Assemblée a aussi décidé que sa résolution 3166 (XXVIII) "dont les dispositions 
f:ont en relation avec la Convention jointe en annexe, sera toujours publiée 
c.vec elle". 
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100. Avec le concours du Groupe. de travail cree à sa trentième· session et élargi 

à sa trente et·unième session110( la Commission du droit international a procédé, 

compte tenu de la demande d'observations formulée par l'âssemblée générale, à une 

évaluation de ses travaux et do son potentiel sur la base des renseignements 

contenus dans les sections I à VIII ci-dEssus. 

ldl. Ces renseignements montrent que les techniques et los procédures prévues par 

le Statut de la Commission, telles qu'elles ont évolué au cours de trois décennies, 

répondent bien au but énoncé à l'article premier et dévciloppé à l'article 15 du 

Statut, à savoir "le développement progressif du droit international et sa 

codification 11
• 

102. Néanmoins, l'expérience a montré qu'il n'est pas normalement possible de 

distinguer dans chaque cas particulie~ les éléments de développement progressif 

des éléments de codification et que la Commission en sa qualité d'organe permanent 

composé de juristes est tout à fait qualifiée pour établir des projets de 

convention ou des projets d'articles, que ce soit les éléments de "développement 

progressif" ou les éléments de "codification" qui prédominent. 

103. La Commission, tout en passant constamment en revue ses techniques et 

procédures et en les adaptant dans chaque cas aux exigences de la situation, considère 

que, dans l'ensemble, ses travaux progressent à un r,ythme satisfaisant compte tenu 

du temps et des ressources dont elle dispose et de l'assistance dont elle a besoin 

de la part des gouvernements à tous les stades d~ ses travaux. 

104. Les dispositifs institutionnels qui contribuent au bon accomplissement de 

ses fonctions par la Commission sont : a) l'institution des rapporteurs spéciaux, 

b) le Comité de rédaction ot c) les groupes de travail. 

a) L'institution des rapporteurs spéciaux est prévue par le Statut de la 

Commission. Les rappo;rteurs spéciaux ont apporté -è. la Commission leur 

plein concours, mais il est nécessaire d-e leur fournir une assistance 

accrue et de plus grandes facilités de s'acquitter à l'avenir de leurs 

fonctions. 

b) Le CoQité de rédaction dont le mandat est relativement large par rapport 

à celui d'un comité de rédaction ordinaire est un organe indispensable 

de la Commission et très efficace. 

llO/ Voir l'Introduction au présent rapport, par. 1 à 6 ci-dessus. 
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c) Lorsqu'il s'agit de déterminer, à titr8 préliminaire, la portée de 

nouveaux sujets, ou de procéder à l'étude de sujets spéciaux confiés à 

la Commission par l'Assemblée générale, los groupes de travail ad hoc 

se sont également révélés très utiles. 

105. Il est essentiel non seulement que la Commission produise des projets d'une 

haute qualité technique mais aussi que ces projets tiennent compte des commentaires 

et obversations des gouvernements, faits directement ou par l'intermédiaire de 

leurs représentants à l 1 Asse~blée générale. Les procédures établies permettent 

effectivement aux gouvernements de faire des commentaires et des observations et 

à la Commission de les examiner. Il se peut cependant qu'à l'avenir la Commission 

soit obligée d'envoyer plus fréque~ment des questionnaires aux gouvernements. 

106. Enfin, il convient de noter que les progrès de la Commission risquent d'être 

ralentis par un ordre du jour surchargé et il y aurait lieu de se demander si, 

éventuellement, les sujets choisis pour inscription au progra~me de ·travail de la 

Commission ne devraient pas être plutôt d~s suj(ts précis que des grands sujets 

généraux. 
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CHAPITRE II DU STATUT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

TACHE DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

Article 15 

Dans les articles qui suivent, l'expression "développement progressif 
du droit international" est employée, pour la connnodité, pour viser les cas 
où il s'agit de rédiger des conventions sur des sujets qui ne sont pas encore 
réglés par le droit international ou relative:r.1cnt auxquels le droit n'est pas 
encore suffisamment développé dans la pratique des Etats. De mfuJe, 
l'expression "codification du droit international" est employée, pour la 
commodité, pour viser les cas où il s'arrit de formuler avec·plus de précision 
et de systématiser les règles du droit international dans des domaines dans 
lesquels il existe déjà une pratique étatique considérable, des p~cédents 'et 
d~s opinions doctrinales. 

A. Développement progressif du droit international 

1\.rticle 16 

Lorsque l'Assemblée générale renvoie à la Commission une proposition 
concernant le développement progressif du droit international, la Connnission 
suit, dans les grandes lignes, la procédure suivante : 

,!) Elle désigne un rapporteur parmi ses membres; 

b) Elle établit un plan de travail; 

c) Elle adresse un question.."'lairc aux gouvernements et invite ces 
derniërs à lui fournir, dans un délai déterminé, des informations et des 
renseignements se rapportant am~ sujets figurant dans le plan de travail; 

s) Elle désigne, s'il y a lieu, dans son sein les membres chargés de 
travailler avec le llapporteur à la préparation d'avant-projets, en attendant 
les réponses à son questionnaire; 

e) Elle peut consulter des institutions scientifiques et des experts 
individuels : ces experts ne devront pas nécessairement être des ressortissants 
de Membres de 1 1 Organisation de:J nations Unies. L~ Secrétaire général pourvoit, 
lorsque c'est nécessaire et dans les-lioites du budget, aux frais de consul­
tations d'experts; 

!) Elle étudie les avant-projets du Rapporteur; 

s) Lorsqu'elle estime qu'un projet est satisfaisant, elle prie le 
Secrétaire général de le publier en tant quo document de la Commission. Le 
Secrétariat donnera à ce document la publicité nécess~e et y joindra telles 
explications et pièces à l'appui que la Connnission jugeÈa appropriées. La 
publication doit comprendre les informations fournies à la Commission en 
réponse au questionnaire mentionné à l'alinéa~) ci-dessus; 
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}.}) Iil.J..-: in vi te les couvcrncmm ... cs à présenter, da.o.1s un délai raisonnable, 
leurs obscrvationo su.r cc doC1.1.1':1cnt; 

,.!) Le napportctl..I' et les r.1e1~1bres clésie:;nés à cet effeJ.; réexaminent le 
projet à la ltu:üèrc de cos obsc:!_'vations et élaborent le tc:xte final de cc 
projet avec rapport explicatif, qu'ils soumettent pot~ adoption à l'examen 
de la Commission; 

j) Dllc soULlct, par l'cntreuiac du Secrétaire général, le texte adopté 
ainsi que ses reconnanda.tions à l'Assc1:1blée c;énér<J.le. 

jl.rticlc 17 

1. La Commission cxeminc éc;aler.wnt les plans ct projets de conventions 
multilatérales émel"lrult de IIembres do 1 'Organisation des Ha ti ons Unies, 
d'organes principau:: dos llationa 0nics antres que 1 'As comblée c;énérale, 
d'institutions spécin.lisécs ou d'orcanisations officielles établies par 
accords intergonvernementatlX en vue d'cncottrager le développement progressif 
du droit international ct so. codification, que lui transuet à cet effet le 
Secrétaire c;énéral. 

2. Si, en cl.c tels cas, elle juge uüle de poursuivre l'étude desdits 
plans ou projets, elle suit, dru"ls les grandes lignes, la procédttre ci-dessous 

a) Elle établit un plro1 de travail, étudie lesdits plnns ou projets, ct 
les compare avec d'autres plans ou projets se rapportant aux mêmes sujets; 

~) Ille adresse un questionnaire à tous les lwmbres de l'Organisation 
des Hations Unies et n.tlJ{ ore;'alles, in8titutions spécial:i sée::: et organisations 
officielles ~·:pécifiés ci-dessus qui ··ont intéressés à :: J. question, et les 
invite à fai:ce com"laîtro leurs observations dans un délai raisonnable; 

c) Elle sotunet un rapDort et des recommandations à l'Assemblée générale. 
Elle peut ausoi, si elle le- juc;e désirable, faire, avant cela, un rapport 
intérimaire à l'orgru"le ou inntit~tion dont émane.le plan ou le projet; 

_i) Si 1 'Asseubléo générale invite le, Commission à pov.rsuivre ses 
travau:x selon 1.m plan pror>osé, la procédure décri te à 1 'article 16 eat appli­
cable. Il se peut toutefois que le questionnaire m.entionné à 1 'alinéa .s:,) 
dudi t article soit inutile. 

B. Codification du clroi t international 

.!E,:ticle 18 

1. La Commission recherche, dans l'ensemble du cl:coit international, 
les sujets appropriés de codification, en tenant compte des projeto e:xista11ts, 
qu'ils soient d'origine cmlvcrnemcntale ou non. 

2. Lorsqu'elle juge la codification d'un sujet nécessaire ou désirél,ble, 
elle soumet acs recommandations à l'Assemblée [jénérale. 

3. Elle donne priori té à toute clemanclo de 1 'Assemblée générale de trai tor 
une question. 
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1. La Commission adopte, pou:r chaque cas, le plan de travail qui lui 
paraît approprié. 

2. Elle s'adresse, par l'entremise du Secrétaire cénéré11, aux GOUVer­
nements pour leur demanclGJ:-, avec toute la précinion nécessaire, de lui fournir 
les textes de lois, décrets, décisions j~diciaires, traités, correspondance 
diplomatique ct autres clocuncnts relatif::; au.-~ s1.1.jets à 1 'étude et dont elle 
croit avoir besoin, 

!;r cicle 20 

La Commission réùice sc:s ~Jrojets en a:r-ticles et les somwt à l' Assenblée 
générale avec un cOJnr.wn-'cai:::-e coml'l:::'e>nant : 

~) Une présentation adé<J.uato des précédent:J c:t autres donnùes lJerti­
nentes, y co.m:;:ris les traités, les décisions judiciaires ct la. à.octrine; 

}l) Des conclusions précisent 

i) L'étendue de l'accord réalisé sur chaque point dans la pratique des 
Etats et dans la doctrine; 

ii) Les divercences et désaccords qui subsistent, ainsi que les arG~-unents 
invoqués en faveur de chacune des thèses • 

.:f&icle 21 

1. Lorsque la CoEmüssion estime qu'un projet est satisfaisant, elle prie 
le Secrétaire cénéral de le publier en tant que cloCtilllent de le, Commission. 
Le Secrétariat donnera à ce à.ocument la publicité nécesso.ire et y joindré'­
telles explications et piècès à l'appui que la Commission juGera appropriées. 
La publication doit comprcnéb~e les inforrcmtions fonrnies à la Commission par 
les gouvernements en vertu de l'article 19. La Commission décide si des 
opinions émises par des institutions scientifiques ou des experts individuels 
consultés par la Commission doivent être comprises dans la publication. 

2. La Commission demande au:;: ~ouvernements de lui faire connaître, dans 
un délai raisonnable, leurs o1)scrvations sur ce clocunent. 

La Commission prépare, à la lumière de ces olJscrv2-tions, le teJttc final 
du projet et un rapport explicatif qu'elle soumet avec ses recommandations à 
l 1 Assemblée générale lJL'-r l'entremise du Secrétaire c:;énéral. 

}l.rticle 2.2 

1. La Commission 1)eut rccomr:1andcr à l' L.ssembléc générale 

~) De n'entreprendre aucune action, le rapport ayant été publié; 

}l) De prendre acte du rap:port, ou de l'adopter cl&1s une résolutioni 

c) De rcco:mnanclor le l'lrojct au:< IIerYJbres en vue de la conclusion cl 'm1e 
convention; 
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~) De convoquerune conférence pour conclure une convention. 

2. Chaque fois qu'elle le juge utile, l'Assemblée générale renvoie à 
la Commission les projets a~ fins de rée~amen ou de nouvelle rédaction. 

Article 24 

La Commission e~amine les moyens susceptibles de rendre plus accessible 
la documentation relative au droit international coutumier, par e~emple la 
compilation et la publication de documents établissant la pratique des Etats 
et des décisions de juridictions nationales et internationales sur des 
questions de droit international, et elle fait rapport à l'Assemblée générale 
sur ce sujet. 


